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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ но Ƨǳƛƴ нлмо Ŝǘ ŀ ŦƛȄŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

cette révision.  

¦ƴ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ о1 mars 

нлмс ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 

[Ŝ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΤ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ 

délibération a tiré le bilan de la concertation. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ о Ƴƻƛǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ǊŜœǳ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 

tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ /Ŝǎ ŀǾƛǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀlubrité publique 

όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

sur la thématiques agricole 

Au regard de ces demandes de modifications, il a été décidé de retirer la délibération ayant arrêté le projet de PLU 

et, après complément du dossier, de procéder à un nouvel arrêt. 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale » a été transférée à  ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳération du Pays Basque (CAPB)Φ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

ǉǳƛ ŀ ǊŜǘƛǊŞ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘ ŘŜ t[¦Σ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ł ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ. 

 

Située à 3 kilomètres de la côte Atlantique et à 20 kilomètres de la frontière espagnole, Arbonne est un village du Pays 

Basque, qui appartient à la province du Labourd. Sa position en première couronne du BAB, à 8 kilomètres environ au 

Sud- Ouest de Biarritz et sur un axe reliant le BAB à Saint-Pée-Sur-Nivelle explique une forte attractivité résidentielle, 

ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘŞƭƛƻǘǊƻǇƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ 

{ƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǳ Ŏƻǳp par coup ou sous la 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ 

espaces bâtis du territoire a connu ce développement urbain, qui a souvent généré un mitage progressif ainsi que par 

un étalement de la tâche urbaine. 

Soucieuse de maintenir son identité villageoise, mais également de gérer avec équilibre la forte pression urbaine qui 

s'exerce sur son territoire, la commune d'Arbonne a défini un certain nombre de principes directeurs destinés à 

encadrer son développement urbain. 
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Le contexte géographique, topographique, 
pédologique, climatique conduit au développement 
ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ 
Ƴƻƛƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

Formations boisées des zones collinaires, 

Formations de fonds de vallons, 

Formations de landes atlantiques, 

Milieux prairiaux,  

Milieux humides. 

/ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ψōƻƛǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pée à 
¦ǎǘŀǊƛǘȊΩ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Schématisation de la trame verte et bleue sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜ Řǳ 
schéma régional de cohérence écologique, de la 
trame verte et bleue REVERT, du SCOT. Identification 
de réservoirs de biodiversité au titre des boisements, 
milieux humides, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ LƴǘŞǊşǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
pour les continuités écologiques locales au titre de la 
trame verte (milieux boisés et milieux ouverts).  

 

Préserver les grandes ensembles 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue (plaine humide et 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦habia et de 
ƭΩ!ƭƘƻǊƎŀύΦ 

Préserver les nombreux corridors 
écologiques dans les secteurs 
collinaires.  

Maitriser le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
collinéens pour préserver la trame 
verte. 
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[Ω!ǘƭŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŏŀractérise le 
paysage local comme caractéristique du Labourd 
intérieur, entre océan et vallée. 

Organisation du territoire sur un relief valloné avec 
ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǘǊŀƳŜ 
boisé et agricole. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǊŎƘƛtectural 
qualitatif et identitaire du pays basque. Nombreux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Présence de deux monuments historiques et de 
servitudes de protection. 

Présence de zones archéologiques sensibles. 

Des paysages de qualité, mais 
pouvant être dénaturés par un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
linéaire. 

Préserver les caractéristiques 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ 
du paysage. 

Prendre en compte les formes 
urbaines traditionnelles tout en 
prenant en compte les formes 
urbaines plus contemporaines. 
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Réseau hydrographique dense organisé autour dans 
ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦ƘŀōƛŀΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire se manifeste aussi bien dans la dimension 
risques naturels, que dans les formations végétales.  

Prendre en compte les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwLΦ 

Limiter le développement urbain 
dans la plaine et le long du réseau 
hydrographique.  
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Thématiques Profil environnemental Enjeux 
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s !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
privés. 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
production hydroélectrique.   

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘuction 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
constructions et aménagements. 
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 !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƻǳ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΦ 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Passage de deux canalisations de transports de gaz. 

Traversée du territoire par les routes 
départementales 255 et 655. Traversée du territoire 
ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !со ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Assurer un développement  urbain 
qui intègre les risques et nuisances 
anthropiques. 
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tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ Ŝǘ ƭΩ!ƭƘƻǊƎŀΦ 

Aléa fort de remontée de nappe phréatique dans la 
ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦ƘŀōƛŀΦ 

Aléa fort de retrait-gonflement des sols argileux. 

Commune en zone de sismicité modérée. 

Assurer un développement  urbain 
qui intègre les risques naturels. 
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Des consommations énergétiques du territoire 
pouvant être améliorées.  

Présence de transports en commun. 

Un réseau de cheminements doux existant, à 
conforter. 

Développer de nouvelles formes 
urbaines moins consommatrices 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Utiliser des énergies renouvelables 
et améliorer les performances 
énergétiques pour les logements 
anciens. 

Favoriser les modes de 
déplacements doux pour les trajets 
quotidiens comme de loisirs. 
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SyntƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜǎύΦ {ƻǳǊŎŜ : APGL. 
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2 ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE ET PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT 

2.1 Évolutions démographiques et immobilières 

5ŜǇǳƛǎ ол ŀƴǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ōŀǎǉǳŜ ƴŜ ǎŜ ŘŞƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ 

une importante croissance de population. Arbonne, commune rétro-littoralΣ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻmène. 

Arbonne connaît une croissance démographique en dents de scie depuis le début des années 1970, recensant des 

périodes de forte croissance (5,5% entre 1975 et 1982, puis 3,8% entre 1999 et 2009) et des périodes de croissance 

plus mesurée, (0,1% entre 1990 et 1999). Elle observe entre 2009 et 2014 un Taux de Croissance Annuel Moyen 

(TCAM) de 1,2% et reçoit une partie des 4 513 habitants accueillis par le territoire du Sud Pays Basque (+ 123 

habitants).  

En 2017, le recensement intermédiaire établit la population municipale à 2187 habitants. Elle fait partie des 

communes à croissance modérée entre 2009 et 2014. 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ !ǊōƻƴƴŜΣ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл 

ans, indique pour 2014 unŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ 

ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ сл-74 ans entre 2009 et 2014, induisant une « érosion » de cet indice de 

jeunesse. Ce phénomène confirme le caractère attractif du territoire pour une classe d'âge de résidents retraités. 

En corollaire de ce développement démographique,  il est observé sur Arbonne entre 1999 et 2009 une nette 

ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƭŞŎƘƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллф. Le parc de logements passe 

ainsi de 586 logements en 1999 à 950 logements en 2014. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмп Ŝǎǘ ŘŜ Ҍнуо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

56% durant cette période. 

Cette croissance immobilière a donc principalement été portée par la production de résidences principales, et de façon 

non neutre par la production de résidences secondaires (+48 résidences secondaires entre 1999 et 2014, soit +71%) ; la 

part des logements vacants est relativement minime (5,4 %), en deçà des 6-7% permettant une bonne rotation 

résidentielle : ceci traduit une saturation du marché immobilier. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нллт Ł нлмт ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

moyen sur la commune de 23,5 logements par an. 258 logements nouveaux sont en effet recensés durant cette 

période.  

Le parc des logements sur Arbonne ne présente pas une grande diversité fonctionnelle, et se compose majoritairement 

ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όунΣп ҈ύΣ ǎŜǳƭǎ мсΣ4 % du parc correspondant à un habitat collectif (contre 64,4 % pour la 

moyenne communautaire). Ces valeurs sont le marqueur ŘΩǳƴŜ typologie de commune « rurbaine rétro-littorale » 

encore dominée par un mode ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭΣ ƻǴ ǎŜǳƭ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

récente. 

Toutefois, on constate que la part de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ collectif a nettement progressé depuis les années 2000, puisque 150 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нлллΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфф9 que 12 logements 

collectifs.  

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ 

progression à la fois du parc locatif privé (+ 65 logements) et du parc locatif public, le chiffre INSEE de 25 logements 

locatifs sociaux ne reflétant pas la réalité du parc 2015 qui s'élève aujourd'hui à 58 logements.  
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Il est à noter la part significative de logements en accession sociale et de terrains en accession qui permettent de 

compléter le dispositif ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ 

projette encore la réalisation de 2 autres lotissements communaux permettant la mise sur le marché d'une offre 

foncière à prix maitrisé. 

2.2 Économie 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ нлмп ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

¶ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ est stable et demeure très maîtrisé,  

¶ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ 

résidant dans la zoneύ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜ 

¶ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊƻǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ; ceci est dû à la présence de la maison de retraite, du Foyer de vie pour 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ŘŜ tŞƳŀǊǘƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9{!¢ ζ Gure Nahia η ŦƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Řǳ /!¢ ǘƻǳǎ о 

ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!t!WI /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ-Sud des Landes, 

¶ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǊōƻƴŀǊ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ présent en termes de 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ  

¶ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

attractivité soutenue au regard de son positionnement en bordure de ƭΩ!спΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎΦ 

 

2.3 /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмтΣ et dont les travaux ont débuté lors de 

ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳΩƛl ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řϥ!ǊōƻƴƴŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ : 

- 258 logements, soit un rythme moyen de production immobilière de 23,5 logements/an,  

- ainsi que 21 activités nouvelles όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs Le Lana). 

 

Cette production immobilière a conduit à la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ппΣр Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

naturels ou forestiers, soit 4 ha consommés par an en moyenne et répartis comme suit : 

- 40,5 ha consommés pour de la production de logements, 

- п Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ [ŀƴŀύΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte de la superficie consommée par chaque logement ou activités créés, mais aussi de la superficie des voiries 

et/ou équipements communs nouveaux générés par ces logements ou activités nouveaux (voirie et espaces 

ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƎŞnèrent une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

 

La densité de logements produits sur la période 2007-нлмт ŘΩŞƭŝǾŜ ŀƛƴǎƛ Ł сΣот ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΦ 

 

¶ Période 2007-2018 : 

 

En 2018, 26 logements nouveaux ont été accordés et ont débuté leur travaux de construction ; la production de 

logements sur la période 2007-2018 est donc de 284 logements.  
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/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ όƭƻǘǎ Ҍ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎύ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

naturels et forestiers de 1,13 ha supplémentaires, portant la consommation foncière liée à la production de 

logements à 41,6 ha et la consommation foncière totale (logements et activités) entre 2007 et 2018 à 45,6 ha. La 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлму Ł оΣр ƘŀΦ 

Le rythme annuel moyen de production de logements sur la période 2007-2018 est donc de 23,6 logements et la 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сΣу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ 

 

Périodes Consommation 

totale NAF  

(ha) 

Consommation 

ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(ha) 

Densité moyenne 

des logements 

(lgts/ha) 

Rythme moyen 

annuel de 

construction 

2007-2017 44,5 ha 40,5 ha 6,37 lgts/ha 23,5 

2007-2018 45,6 ha 41,6 ha 6,8 lgts/ha 23,6 

 

Le potentiel des espaces libǊŜǎ όŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ ŞǾŀƭǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ 

est estimé à 6,06 hectares sur Arbonne, dont :  

- 2,65 ha identifiés en tant que dents creuses 

- 3,41 ha pouvant être dégagés par division parcellaire 

 

2.4 Scenarii de développement démographiques et immobiliers envisagés 

Trois scénarii de développement ont été envisagés : 
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Scenario "fil de lõeau 

2009-2014" 
Sc®nario "fil de lõeau 

1999-2014" 

Scénario 
"développement 
intermédiaire" 

Taille des ménages 2014 2,5 2,5 2,5 

Estimation taille des ménages en 2028 2,3 2,3 2,3 

Augmentation de la population envisagée + 390 + 1050 + 650 

Besoin de création de logements lié à 
l'accroissement de la population de  

152 456 283 

Besoin de création de logements lié au point mort 56 56 56 

TOTAL 208 512 339 

Nombre de logements à produire en moyenne 
par an 

20.8 logements/an 51.2 logements/an 33.9 logements/an 

3 JUSTIFICATION DU PAR¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢ w9¢ENU 

3.1 Justification du projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 

1.1.1. Le scénario "développement intermédiaire" retenu 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

une dynamique démographique essentielle au maintien de son cadre de vie, notamment social.  

Aussi, les élus ont fait le choix de retenir un scénario fixant une croissance démographique à la hausse, plus 

importante que celle constatée ces toutes dernières années, mais plus mesurée que le scénario défini selon la 

tendance constatée durant ces 15 dernières années. 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ  ŘΩǳƴ ϦŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜϦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ срл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ 

2028. 

Cette hypothèse de croissance laisse envisager : 

- un ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ оол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлн8, dont 

environ 280 résidences principales, 

- une ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ур҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎύΣ ŘŜ р Ł с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

secteurs non desservis, ces derniers étant largement minoritaires.  

Au regard de cette hypothèse de croissance, ainsi que des enjeux mis en avant par le diagnostic territorial, deux 

objectifs majeurs ont été définis ; ils sous-tendent le projet communal :  

¶ les élus font le choix de prioriser le développement du bourg et des quartiers Alechar et Menta, 

agrégés au bourg, historiquement implantés en ligne de crête le long de la Route de Saint-Pée-sur-Nivelle, et 

ǎΩŜƴŎƘŀƞƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎ Řϥ!ǊōƻƴƴŜ ό9ǎƪǳŀƭŘǳƴŀύ Ŝǘ ƭϥŜmbranchement de la RD 655 : cet ensemble est 

considéré comme noyau du territoire et lieu moteur du développement urbain. OǳǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ 

coeur du développement urbain, seuls 4 quartiers urbains ou polarités urbaines sont confortés :  

o le Pouy et Pémartia, situés au nord et en limite avec les communes de Biarritz et Bidart, où la 

pression foncière est très forte. Le quartier du Pouy constitue l'achèvement d'une opération de ZAC 
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initiée sur la commune de Bidart ; celui de Pémartia constitue le confortement ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ .ƛŘŀǊǘΦ 

o Tribulénia quartier historique, et celui plus récent dit du « hameau d'Arbonne » initié dans les 

années 70 dans le cadre d'un lotissement. 

¶ Ceci permettant de préserver les espaces agricoles et naturels de la commune, considérés comme 

« charpente écologique » du territoire. 

 

Ainsi, les 3 espaces agricoles composant le territoire et mis en exergue dans le diagnostic, sont également pris en 

compte dans le projet de développement :  

¶ à ƭΩhǳŜǎǘ ƭΩζŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞηΣ 

¶ au Nord-Est la zone de « potentiel agricole » à mettre en valeur,  

¶ ŀǳ {ǳŘΣ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ η ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

Sur le reste du territoire, seul un comblement des dents creuses au sein des enveloppes urbaines suffisamment 

constituées et présentant un paysage de type urbain pourra être effectué (traduites par un zonage UL), sans 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŏeci afin de ne pas remettre en cause les enjeux agricoles et environnementaux 

identifiés. 

9ƴŦƛƴΣ ǎŜǳƭǎ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ et ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ou agricoles, ne remet pas en cause la vocation des espaces agricoles précités.  

Les espaces naturels sont ainsi considérés comme partie prenante du projet de territoire et non comme variable 

d'ajustement au titre de leur fonction culturelle, paysagère, économique et plus proprement liée à la biodiversité et à 

leur fonction éco-systémique ; ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

communal. 

Ces objectifs ayant fondé le projet communal conduisent à une modération fƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs 

agricoles et naturels. 

Ils conduisent à prévoir une superficie de terrains urbanisables de 17,91 ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлну.  

Ces ǎǳǊŦŀŎŜǎ ϦŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎϦ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces naturels, 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Développement Durables. À noter, que cette superficie comprend non seulement les espaces bâtis à des fins 

résidentiellŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦΦΦύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ  

Le PLU affiche ainsi une réduction de la consommation totales ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles, naturels et forestiers de plus de 

55 % au regard des surfaces consommées entre 2007 et 2017.  

De plus, de nombreux sites sont désormais classées en zone naturelle ou agricole vis-à-vis de leur classement dans le 

PLU approuvé en 2013, puisque ce dernier prévoyait 26,2 hectares de zones constructibles. 8,29 ha sont ainsi 

reversés aux zones naturelles ou agricoles. 

1.1.2. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tADD et ont guidé 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ  

ω la préservation des secteurs à fort enjeux naturalistes (milieux et zones humides notamment) et des 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƎǳƛŘŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ 
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dans leur choix de conserver un bâti regroupé autour du bourg et des principaux quartiers de la commune. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŧƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

toute urbanisation ; 

ω Le choix de proposer Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ƻǳ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ 

creuses existantes dans les enveloppes urbaines identifiées en dehors du bourg et des principaux quartiers, et 

ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻǇǘƛƳƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ŀ 

délimitation des zones constructibles tient compte en priorité de leur actuelle desserte ou de la possibilité 

ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

ω [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales dans le projet urbain contribue à assurer la meilleure insertion du projet dans son 

environnement naturel et préserve la qualité des eaux superficielles du territoire communal ; 

ω ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł 

l'automobile afin de limiter la production de Gaz à Effet de Serre, responsables du phénomène de 

réchauffement climatique. Dans cette optique, la commune souhaite redonner une place privilégiée aux 

usagers piétons dans le cadre de son projet de requalification urbaine du bourƎΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 

schéma d'itinéraires doux en accompagnement de la desserte du village en transports publics. La collectivité 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊ-

largeur de la RD255 dΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊ-quartiers, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ όǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƻŎŞŀƴŜǎύΦ 

Elle affiche également dans le PLU la volonté de réaliser une aire de covoiturage, projetée face à l'actuel 

terrain de football, en sortie de bourg. 

ω un secteur de performances énergétiques renforcées est délimité sur le site destiné à abriter la future école : 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ нл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴouvelable dans son projet de future école.  

1.1.3. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Υ 

¶ La préservation des espaces agricoles, en circonscrivant le développement urbain autour du bourg et des 

principaux quartiers, et un classement en zone A des secteurs à fort enjeu agricole, 

¶ une action foncière par le biais de procédures ouvrant à droit de préemption en zones agricoles ou 

naturelles, mais ne relevant pas du PLU. 

La commune a en effet élaboré parallèlement au PLU un projet agricole qui vise à soutenir l'activité agricole par la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Τ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ -ci figurent la préservation des terres à forte valeur agricole et le 

maintien de leur accès afin de pallier le phénomène d'enclavement auquel peut conduire l'urbanisation. 

L'action foncière relève quant à elle de procédures indépendantes du PLU, dont le principe est rappelé pour mémoire 

dans le PADD, pour une bonne compréhension de la démarche globale ; dans ce cadre la commune a déjà procédé à 

l'acquisition de 2,21 ha en début d'année 2012, mis à la disposition d'un jeune agriculteur au lieu-dit Berrouetta.  

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ пΣот Ƙŀ ǎŜŎǘŜǳǊ ½ƛōǳǊƛŀ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ !9 ƴϲ ллпύ Ǿŀ ŞƎŀƭement permettre de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ {/L/ ό{ƻŎƛŞǘŞ /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ŞŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎύ 

Ces ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ 

 

1.1.4. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻffre en produits 

« habitat η Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƛŘŞŜΦ  
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Il y a en effet un réel besoin de développer des logements à prix maîtrisés. En effet, depuis 2018, 11 terrains ont été 

mis à la vente à des prix moyens de 244 лллϵ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ мф reventes de maisons ont été réalisées à des prix moyens 

978 лллϵΦ /Ŝǎ ǇǊƛȄ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

 

Ainsi, les règles suivantes sont mises en place dans le règlement du PLU. En zone UA, UB et UC, toute opération de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 

¶ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ όŜǘ ғ Ł мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ŀ ƳƛƴƛƳŀ нр ҈ ŘŜ 

logements aidés (en accession sociale1 ou en locatif social) vis-à-vis du nombre total de logements produits ;  

¶ pour toute opération comprenant entre 10 logements à 29 logements, ou de plus de 700 m² de surface de 

ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ŀ ƳƛƴƛƳŀ рл ҈ de logements aidés vis-à-vis du nombre 

total de logements produits, avec au moins 30% en locatif social (PLUS, PLAI, PLS) du nombre total de 

logements produits ; 

¶ pour toute opération de 30 logements et plus, ou de plus de 2000 m² de surface de plancher affectés à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ул҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ όt[¦{Σ t[!LΣ t[{ύ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 

logements produits, avec au moins 50% en locatif social (PLUS, PLAI, PLS) du nombre total de logements 

produits ; 

 
En outre, dans la zone 1AU, le règlement impose la réalisation :  

- de minimum 35% de logements locatifs sociaux (PLU, PLAI, PLS) pour toute opération inférieure à 30 
logements ; 

- de minimum 80% de logements aidés vis-à-vis du nombre total de logements produits avec au moins 

50% de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI, PLS) vis-à-vis du nombre total de logements produits 

pour toute opération de 30 logements et plus, ou de plus de 2000 m² de surface de plancher affectés à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Ces dispositions visent à répondre à l'objectif de mixité sociale inscrit comme principe fondateur de la Loi SRU ; le 

choix est fait de favoriser le développement du parc social au travers de l'ensemble de la production immobilière afin 

de tendre à une répartition équilibrée sur la totalité des quartiers. 

5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦ : 

- La commune d'Arbonne s'inscrit dans la poursuite de son action en matière de lotissement communal (tel que 

celui réalisé chemin de Mestélanéa en 2014), en ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǇǊƛȄ 

maîtrisés chemin d'Uhazaldéa, pour un total de 10 lots, au niveau du Hameau d'Arbonne, par ailleurs identifié 

comme "quartier à conforter " dans le PADD. 

- Elle a également pour projet de développeǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

o ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭΩ9{!¢ DǳǊŜ bŀƘƛŀΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ όƭŜ /h[ύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ place 

ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ /h[ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ 

emplacement réservé situé à proximité immédiate du bourg, desservi par les réseaux AEP et 

assainissement, jouxtant un ensemble collectif (ƭΩ9{!¢) (donc impact minime sur le paysage) et 

ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǎ όǉǳƛ Ǿŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ9{!¢ύΦ [ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ le COL permettrait de voir la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 

construction à  des prix situés en dessous du marché. Le COL envisage ainsi la création de 22 

logements en accession sociale à la propriété, dont 14 seraient des logements collectifs et 8 des 

logements intermédiaires.   
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o ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩIƻǳǊƳŀƭŀƎŀ (parcelle AY0011). Cette parcelle est située à proximité immédiate de 

la RD255, axe majeur de communication sur le territoire communal, desservi par les transports en 

ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : elle répond 

donc aux exigences pour développer des logements à prix maîtrisés. En traduction de 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳǳǊ ŀǇǇǊƻǾǳŞ Ŝƴ нлмоΣ ǳn accord du propriétaire 

pour vendre ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ мс 

avril 2018 : il a été convenu que celui-ci cèderait son bien à la commune pour un montant de 

400 лллϵ όŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜǎ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтύΦ 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴŎ maintenu ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé pour réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƛȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ сп : celui-ci souhaite réaliser une opération 100% logements sociaux sur cette parcelle. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : un emplacement 

ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 пϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ pour 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ млл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

1.1.5. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Le PLU a pour objectif de permettre à la commune réduire la dépendance économique vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

.!. ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ supérette, pharmacie, 

services postaux, relocalisation du cabinet médical). Le tissu commercial et de services identifié comme un 

enjeu du confortement de la centralité et de l'offre en services à la population résidente est une dimension 

du projet de restructuration du centre-bourg. Ce dernier se traduit par une restructuration des 2 espaces 

publics de la place du fronton et du parking Harismendy devant la Benoiterie. La commune souhaite ainsi  

promouvoir une mixité fonctionnelle dans les zones U afin de permettre l'implantation d'un micro-tissu local 

de petites activités artisanales et/ou de services, comme cela se constate déjà. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŀƎǊƻ-culinaire en circuits courts privilégiant la transformation des produits locaux, 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ [ŀƴŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴΣ 

¶ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique résidentiel (télé-travail). 

 

1.1.6. Au regard des besoins en équipements de la commune 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻŎƛƻ-culturel, sportif et de loisir, 

avec notamment la restructuration et le déplacement de l'école primaire vers le nouveau giratoire "Bilgune" d'entrée 

de bourg. 

Cette orientation répond pour la commune d'Arbonne au même souci qu'en matière d'offre de commerces et services 

de proximité, à savoir apporter une réponse aux besoins exprimés par la population communale. 

Ainsi, les études de restructuration du centre-bourg ont conduit à identifier un foncier en centre-bourg 

particulièrement stratégique pour planifier de futurs équipements en matière scolaire et culturel (nouveau groupe 

scolaire, relocalisation de la bibliothèque ...) :  

¶ A l'occasion de l'aménagement du nouveau giratoire d'entrée de bourg, la commune a mobilisé des 

terrains qui ont permis la création d'une voie nouvelle de bouclage et la création d'un théâtre de la 

ƴŀǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¶ C'est dans ce périmètre que la commune projette la création du "Pôle enfance", un complexe regroupant 

ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ т Ł у ŎƭŀǎǎŜǎ όǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ мрл Ł мсл ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ōƛƭƛƴƎǳŜύ Ŝǘ 

ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté et de confort améliorés. De plus, ce 

ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŀ ƳƛŎǊƻ ŎǊŝŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ Řƻǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ /Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
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ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 

de 3 ans. 

¶ La mŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ 

petite enfance. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇƾƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ 

terrain de football (et à son vestiaire) dont le dysfonctionnement a été pointé dans le diagnostic; des études de 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Υ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ !/ ƴϲ ллнм Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜǎ 

nouveaux aménagements sportifs. Ces installations pourront bénéficier aux usagers du bourg et ses proches quartiers, 

et seront être mises en lien par la création de cheminements doux avec le centre-bourg et les écoles. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀtion de deux parkings :  

- Derrière la maison des associations limitrophe au parking Harismendy (en cours) ; 

- 5ŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC[ύΦ 

3.2 Le plan local d'urbanisme (PLU) 

1.1.7. Le zonage 

Sont classées en zones urbaines les parties du territoire communal déjà urbanisées et celles où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Différentes zones urbaines ont été délimitées, présentant les caractéristiques suivantes : 

La zone UAΣ ŘϥǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнΣпп ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

bâti dense et une forme urbaine homogène.  

Un sous-secteur UAb όŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣу Ƙŀύ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ de plus forte densité, destiné à la réalisation 

ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ /Ŝ ǇƾƭŜ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

créée. Ce pôle enfance jouxtera le jardin public nouvellement aménagé. 

Un deuxième sous-secteur UABe όŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣнт Ƙŀύ délimite la parcelle sur laquelle est projeté le futur 

groupe scolaire en tant que secteur de performance énergétique renforcé : outre une plus forte densité, le 

règlement impose que la part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique des constructions neuves 

représente au moins 20%.  

La zone UB, couvre environ 38,73 hectares et délimite le cadre bâti à dominante pavillonnaire qui s'est développé 

en première couronne du village ainsi que dans les quartiers du Pouy et de Pémartia, en ordre discontinu et en 

retrait des emprises publiques. Le tissu urbain y est plus distendu, et est principalement composé d'habitations 

individuelles.  

Un secteur UBz représente la ZAC de Pémartia en limite de la commune de Bidart. Ce secteur présente une densité 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Φ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

une superficie de 4,35 ha. 

Un secteur UBr est délimité pour prendre en compte la mise en évidence de risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; dans ce secteur, des prescriptions spécifiques 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƭƛŞ à 

une indonation sont notamment interdites. 

La zone UC ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

desserte globalement satisfaisante en réseaux publics Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ !ƭŜŎƘŀǊΣ aŜƴǘŀ Ŝǘ hǊŀƛƴǎ, faisant 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ¢ǊƛōǳƭŞƴƛŀ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ !ƭŜŎƘŀǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9{!¢ DǳǊŜ bŀƘƛŀΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ¦/ŀ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
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autoriser des hauǘŜǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Φ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭΩ9{!¢ DǳǊŜ bŀƘƛŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ 

le COL.  

Trois secteurs situés respectivement en sortie de la ZAC de Pémartia et du quartier Le Pouy sont également classés 

en zone UCb : ces secteurs composés de grandes parcelles déjà bâties et à dominante pavillonnaire, sont desservis 

par des voies de calibre rural et saturées par le trafic routier actǳŜƭΦ ! ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ 

de la réalisation des conditions de circulation (un emplacement réservé visant un aménagement à 14m de plate-

ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞύ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŘŜƴǎifier ces secteurs ; 

ils sont classés pour cette raison en UC. La commune de Bidart riveraine, présentant les mêmes contraintes le long 

ŘŜ ƭŀ w5 нрр ŀ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ .ƛŀǊǊƛǘȊ Ŝǘ .ƛŘŀǊǘΣ Ŧƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾŘǳŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎΣ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŎŜ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ le permis de démolir sur ces secteurs.  

Comme pour le secteur UBr, un secteur UCbr est délimité pour prendre en compte la mise en évidence de risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; dans ce secteur, des 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ƛƴŘƻƴŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

La zone UC couvre au total une superficie de 106,2 ha. 

 

La zone UYΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ сΣту ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ζ Lana », située 

en limite nord du territoire communal et jouxtant la commune de Biarritz. Elle couvre également les terrains sur 

lesquels est prévue son extension : à cet effet un emplacement réservé au profit de la CAPB est ainsi inscrit sur ces 

terrains. Une étude de faisabilité (approche spatiale, économique et financière) avait été réalisée par la CASPB en 

нлмл ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; cette dernière est jointe en annexe. 

 

La zone UL, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ моΣт ƘŀΣ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ 

sein des espaces ruraux du territoire.  

[Ŝ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩexistant dans la zone de potentiel agricole, 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Il convient alors de déterminer la délimitation des enveloppes urbaines existantes au sein de ces espaces. 

La méthodologie suivante a été ainsi mise en place :  

1. La ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

utilisée comme donnée initiale (cf §2.2.1), 

2. Parmi ces espaces bâtis, ont été retenus ceux qui présentaient un paysage urbain permettant de pouvoir 

ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł 

partir de 15 constructions à vocatiƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

3. Ont également été exclus de cette délimitation les constructions ou groupes de constructions pourtant situés 

Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ǎŞǇŀǊŞόŜύǎ ŘΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

boisemeƴǘǎΣ ǇŜƴǘŜ ΧΦύ  ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƻǊǘǎ όƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, enjeux liés à la Trame Verte et Bleue, milieux potentiellement humides, repérés par 

inventaires de terrain) ou agricoles forts 
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4. Le zonage UL est délimité sur cette base-ƭŁ Υ ƛƭ ǎŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ 

ŎǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘte enveloppe urbaine. 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦[ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

secteurs Larreburea, Magnienea et Matxintxen Borda. 

Le zonage évolue donc, entre les 2 arrêts, de 20 secteurs UL à 3 secteurs UL. 

Sont classées en zones à urbaniser 1AU les parties du territoire communal destinées à être ouvertes à l'urbanisation 

Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

¦ƴ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ : situé en première couronne du centre-bourg, contigu à la zone 

actuellement urbanisée. [Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

respectant la forme urbaine du bourg originel Υ ŞǇŀƛǎǎƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎentrique à 

partir du bourg historique. 

Ces terrains répondent idéalement aux conditions requises pour satisfaire aux besoins futurs de la commune en 

matière d'habitat (notamment en terme de cohérence de fonctionnement urbain, de gestion des équipements publics 

et de paysage), la production de foncier aménagé restant l'un des principaux moyens susceptibles d'être mobilisés 

pour accueillir une population nouvelle et permettre le développement communal. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ м!¦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ор ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳal de logements 

ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΣ afin de respecter les orientations du SCOT Sud Pays 

basque. 

Sont classées en zones agricoles A les parties du territoire communal, équipées ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

/ƻƳƳŜ ƭΩŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƻǳŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ sont de plus en plus pesantes ; le PLU fait 

ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ !Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŜǎǇŀŎŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭe PADD :  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

¶ La zone de potentiel agricole au nord-est du territoire, 

¶ [Ŝ ŎǆǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 

Ainsi, les critères mis en évidence dans le diagnostic agricole ont guidé le classement de terres en zone A :  

¶ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ DŞƴŞǊŀƭΣ 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

¶ le parcellaire agricole, 

¶ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

¶ les surfaces épandues et aux surfaces pâturées, 

¶ les parcelles mécanisables et les terres à potentiel agricole recensées 

¶ le mode de faire-valoir 

Les zones A représentent ainsi environ 450,5 hectares, soit 42 % du territoire communal. 
 

Sont classées en zones naturelles et forestières N les parties du territoire communal, équipées ou non, à protéger 

principalement du fait de leur caractère d'espaces naturels.  
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Compte tenu des enjeux mis en avant dans l'analyse de l'état initial de l'environnement, les critères suivants ont guidé 

le classement des terres en zones N :  

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛfication de milieux et zones humides ; 

¶ la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǉǳΩŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ la présence de prairies permanentes ou temporaires jouant un rôle dans le maintien des continuités écologiques 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Τ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ttwL ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƛΦ 

Enfin, quatre secteurs de taille et de caǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ όbƘύ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ b : ces 

4 hameaux compte des habitations anciennes, ainsi que des maisons plus récentes, venues étoffer peu à peu ces 

hameau. Ils sont situés respectivement dans le quartier Cibourriague, au nord-est du terriotire communal, et de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ hǊŀƛƴǎΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ п ȊƻƴŜǎ bƘ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳŜ с ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns supplémentaires au total ; 

Les zones naturelles N représentent ainsi une superficie totale de 442,9 hectares, soit 41.6% du territoire 

communal ; au sein de cette zone N, les secteurs délimités représentent les superficies suivantes :   

¶ 121,4 ha pour le secteur Ni soumis aux prescriptions du PPRI ; 

¶ 8,4 ha pour les 4 secteurs Nh, dont seulement 1,51 ha sont disponibles pour recevoir des constructions nouvelles; 

 

1.1.8. [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

3.2.1.1 Les emplacements réservés en vue de la réalisation de voies et ouvrages publics, d'installations d'intérêt 
général ou d'espaces verts 

¶ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ Ł у ƳΣ мл Ƴ  ƻǳ мн Ƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Τ 

¶ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ;  

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘon dans le bourg, en cohérence avec la création 

du pôle petite enfance ; 

¶ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όw5 нрр  Ŝǘ w5 сррύ Τ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 нрр 

Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ [Ŝ tƻǳȅ ǎŜǊŀ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞton afin de sécuriser les déplacements 

dans ce secteur ; 

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ [Ŝ [ŀƴŀΦ 

 

3.2.1.2 Les emplacements réservés en vue de la réalisation de programme de logements 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ t[¦ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 4° du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

En effet, la commune souhaite inscrire en zone UCa et une zone UC, avec délimitation de tels emplacements réservés, 

nommés « A »et « B » : 

o ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭΩ9{!¢ DǳǊŜ bŀƘƛŀΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ όƭŜ /h[ύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǊŞŜƭ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ /h[ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ 

emplacement réservé situé à proximité immédiate du bourg, desservi par les réseaux AEP et 

assainissement, jouxtant un ensemble collectif (ƭΩ9{!¢) (donc impact minime sur le paysage) et 
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ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǎ όǉǳƛ Ǿŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ9{!¢ύΦ [ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ le COL permettrait de voir la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 

construction à  des prix situés en dessous du marché. Le COL envisage ainsi la création de 22 

logements en accession sociale à la propriété, dont 14 seraient des logements collectifs et 8 des 

logements intermédiaires.   

o ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩIƻǳǊƳŀƭŀƎŀ (parcelle AY0011). Cette parcelle est située à proximité immédiate de 

la RD255, axe majeur de communication sur le territoire communal, desservi par les transports en 

ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : elle répond 

donc aux exigences pour développer des logements à prix maîtrisés. En traduction de 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳǳǊ ŀǇǇǊƻǾǳŞ Ŝƴ нлмоΣ ǳn accord du propriétaire 

ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ du 16 

avril 2018 : il a été convenu que celui-ci cèderait son bien à la commune pour un montant de 

400 лллϵ όŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜǎ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтύΦ 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴŎ maintenu cette parŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƛȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ сп : celui-ci souhaite réaliser une opération 100% logements sociaux sur cette parcelle. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀ Řƻƴc été adapté pour répondre à cette évolution : un emplacement 

ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 пϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ pour 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ млл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
 

3.2.1.3 Les espaces boisés classés 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ōƻƛǎŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜ 

ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ 

vallons, et participent ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

De plus, les boisements de pente ont également pour rôle de fixer les terres face aux ruissellements pluviaux, et les 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘration des eaux et filtrer ces dernières. 

tŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ 

ƭŜǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƭƛƳƛǘŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜau des zones de pente, et 

ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9./ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘƻƴŎ :  

¶ [Ŝǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ¦ƘŀōƛŀΣ le ruisseau d'Alotz et le Zirikolatzeko erreka 

(Alhorga) 

¶ Les boisements des versants des vallons occupant la partie nord-est du territoire communal et de ceux présents au 

ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ƻŎŎǳǇŞŜ par la RD 255. 
 
 

3.2.1.4 Les éléments de paysage à protéger, à mettre Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
historique ou architectural 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм -мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ !ǊōƻƴƴŜ ŀ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ t[¦ Ŝƴ 

vigueur plusieurs éléments bâtis sur son terǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

édifices et éléments particuliers du paysage, comme des fermes, des calvaires, ou encore des chapelles, sont les 

ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ōŃǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǘ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊΦ   
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La conservation et la valorisation du patrimoine bâti et paysager sont donc un enjeu à ne pas négliger et se justifient 

car : 

¶ ils sont porteurs de lΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Τ 

¶ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

caractéristiques de la région et du territoire communal en particulier ; 

¶ ils peuvent être supports de la valorisation touristique locale. 

[ŜǳǊ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭŜǎ 

soumettant à permis de démolir.  

hƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞǎ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 39 éléments 

bâtis : fermes, bâtisses anciennes, écoles, calvaire, chapelle. 
 

3.2.1.5 Les périmètres soumis à permis de démolir 

Dans les zones UA et UCb au regard du patrimoine bâti existant dans ces zones, la démolition des immeubles est 

subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir telle qu'elle est prévue par les articles L.421-3 et R.421-28 du 

Code de l'urbanisme. 

3.2.1.6 [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Les orientations d'aménagement contenues dans le présent plan local d'urbanisme (PLU) visent à assurer une mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜǎ 

secteurs appelés à se développer et éviter les inconvénients d'une urbanisation inorganisée.  

Elles concernent la zone AU délimitée par le plan local d'urbanisme (PLU), où les enjeux sont les plus importants et 

ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ 

ƭƻǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όǇŀǾƛƭƭƻƴǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǊŞǎŜŀǳȄ 

publics, gestion des eaux pluviales notamment).  

Les objectifs, issues du diagnostic, donnant sens et sous-tendant les orientations d'aménagement et de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǎƻƴǘ :  

¶ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!Ǌbonne, 

¶ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ ŀǳ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ōŃǘƛǊ Řǳ 

territoire, 

¶ ancrer les zones à urbaniser dans leur environnement naturel et paysager, 

¶ favoriser des formes urbaines mixtes visant une densification du secteur. 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ : il est situé en ǎƻǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ 

part et ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩIŀƛŜǘŀΦ 

Pour atteindre ces objectifs, les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) définies sur cette zone AU, 

ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ :  

¶ de dédier ce seŎǘŜǳǊ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎǊŀƘƛǉǳŜ Τ 

¶ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƘŜƳƛƴ IŀƛŜǘŀ Τ 

¶ dŜ ƭƛŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

sur la parcelle 135 ; 

¶ de permettre une intégration paysagère de ce secteur, en préservant les haies et boisements présents sur le 

secteur Υ ƭŀ ƘŀƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 



XX 

Commune dôArbonne ï Plan local d'urbanisme (PLU) ï Rapport de présentation 

situés dans la zone agricole A dans le proƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ 

boisés à maintenir. 

Ainsi, les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) définies pour ces zones AU identifient un secteur 

ŘŞŘƛŞ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

collectif.  

 

ü Cohérence des O.A.P avec les objectifs du P.A.D.D. 

 

Ces objectifs illustrent ainsi et permettent de mettre en application les objectifs suivants du PADD :  

¶ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊbaine centrale comme lieu moteur du développement urbain, solidaire du projet 

agricole communal, et en cohérence avec les enjeux agricoles. 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ  ǳƴŜ  ƳƻōƛƭƛǘŞ  ŘǳǊŀōƭŜ  Ł  ƭΩŀǇǇǳƛ  ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ  

¶ Mettre en ǆǳǾǊŜ une politique de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ qui vise à diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ en produits habitat conformément 

au PLH 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǳǾerture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ En 
Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

prévus le cas échéant.  

Le schéma routier privilégie :  

- ¦ƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩIŀƛŜǘŀΣ Ŝǘ la prise en compte des enjeux paysagers et agricoles : aussi, 

ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩIŀƛŜǘŀΣ ǎŀƴǎ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ƎǊŜǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞ Ŝn contrebas ; 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳ ŦǳǘǳǊ 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ό9w ƴϲ мрύ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴŘǊŀ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ 

ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Une diversité de la forme urbaine est recherchée dans les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ; aussi, la partie sud sera dédiée à  dŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ ¸ 

Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ 

ŎŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ōǊǳǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκ Ƙŀ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Φ  

Ceci perƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 

au regard du parc de logements actuel. Cela favorise également la mise en application des objectifs de réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦŦichés dans le projet d'aménagement et de développement durables (PADD). 

 

ü 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les opérations, constructions ou aménagements projetés dans ces secteurs doivent prévoir la réalisation des espaces 

verts localisés sur le schéƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜ Ł 

créer, selon les coupes de principes indiquées dans les OAP.  
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Le boisement de chênes existant au sein de la zone 1AU sera préservéΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭément de 

ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9ǎǇŀŎŜǎ 

.ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

 

1.1.9. Les potentialités offertes par le zonage 

 

Entre 2007 et 2017, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ п Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat  et a observé un 

rythme moyen de constructions de 23,5 logements/an. La densité moyenne observée sur cette période est de 6,37 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ  

Entre 2007 et 2018, la commune a consommé en moyenne оΣр Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ observe un rythme moyen 

de construction de 23,6 logements/an et la densité moyenne observée Ŝǎǘ ŘŜ сΣу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 

5ŀƴǎ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ, la collectivité fait le choix de retenir le scénario de 

« développement intermédiaire ». Ce dernier vise : 

- ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ срл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ ŀƴǎΣ  

- ce qui correspond à un renforcement du parc de logements de 330 logements supplémentaires ŘΩƛŎƛ нлнуΣ 

soit 33 logements/an,  

- avec une ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif (soit 85% des logements programmés) et 5 à 6 logements/ha pour ceux non desservis, soit une 

densité moyenne de 13,5 logementǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

 

Dans le PLU, les surfaces constructibles disponibles proposées par le zonage permettent : 

- une ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ м7,9м Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ м Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, soit une 

consommation foncière annuelle moyenne de 1,9 ha, 

- un potentiel brut de constructions de logements de 250 logements. Le rythme moyen annuel potentiel de 

constructions de logements est donc de 25 logements/an. Des logements nouveaux pourront également être 

créés par mutations du bâti exsitant. Ceci pourra permŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Φ 

- 88҈ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ce qui correspond aux 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Σ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

- La densité brute moyenne est de 13,9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

Le projet de PLU est donc cohérent avec les objectifs fixés dans son PADD.  

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années, en :  

- diminuant de plus de 55% la consommation ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŎŜǎ мл 

dernières années,  
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- Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ŘŜ рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ǿƛǎ-à-vis de la 

dernière décennie (-52% vis-à-vis de la période 2007-2017 et -49,4% vis-à-vis de la période 2007-2018) 

- doublant la densité moyenne des constructions au regard de celle constatée ces dernières années, 

- et diminuant les surfaces disponibles affichées dans le PLU approuvé en 2013 de 8,29 ha.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Superficie brute 

disponible  

proposée 

dans le nouvel 

arrêt (ha) 

Densité  Capacité brute en 

nombre de 

logements 

UA 0,77 15 logements/ha 11 

UB 0,52 15 logements/ha 7 

UC raccordées 

EU 

13,11 15 logements/ha 196 

UC non 

raccordées EU 

0,82 5 à 6 logements/ha 5 

UL 0,56 5 à 6 logements/ha 3 

Nh 1,16 5 à 6 logements/ha 7 

Sous-total 

zones U 

16,94  229 

1AU bourg 0,97 20 logements/ha 21 

Sous-total 

zones AU 

0,97 20 logements/ha 21 

TOTAL 17,91 13,9 logements/ha 250 

UY 1   

Les superficies brutes disponibles en 2019 proposées dans le PLU 

 

SYNTI:{9 59 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 th¦w [ΩI!.L¢!¢ 

  Produits ces 10 
dernières années 

(2007- 2017) 

Prévus dans le PLU à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ҍ мл ŀƴǎ 

Nombre logements 258 250 

Superficie totale 
consommée (ha) 

40,5 17,91 

Densité des logements 
(n. logts/ha) 

6,37 13,9 
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Les superficies totales des zones du PLU approuvé 

 

zones superficie totale 

zones A 450,5 

zones N 443,0 

dont Ni 121,4 

dont Nh 8,5 

zones UA 12,4 

dont UAb 0,8 

dont UAbe 0,3 

zones UB  38,7 

dont UBr 0,5 

dont UBz 4,4 

zones UC 106,2 

dont Uca 2,6 

dont UCb 9,9 

dont UCbr 1,3 

zones UL 13,7 

zone UY 6,8 

zone 1AU 1,0 

TOTAL 1072,3 

 

De plus, le présent plan local d'urbanisme (PLU)  diminue plus particulièrement les disponibilités offertes en 

extension des espaces bâtis situés dans les zones agricoles et naturelles, ce qui signifie que nombre de parcelles ayant 

un enjeu agricole ou naturelle ne se situant pas en dent creuse de la zone déjà urbanisée ont été retirées des zones 

constructibles.  

Ces parcelles, classées en zone constructible au plan local d'urbanisme (PLU) approuvé en 2013, situées en extension 

des espaces bâtis et pour lesquelles il est proposé un reclassement en zone naturelle ou agricole dans le présent plan 

local d'urbanisme (PLU), représentent une surface de 7,99 ha. Elles se situent : 

- Au niveau des anciens secteurs Nh du PLU en vigueur approuvé en 2013, classés en secteurs UL lors du premier 

arrêt de la révision en septembre 2016 : sur les 20 secteurs proposés au départ, seuls 3 sont maintenus en 

secteur UL et 4 sont classés en secteurs Nh dans ce nouveau projet de PLU ; deux zones UC, ne présentant pas non 

Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜύ ƻƴǘ 

également été reclassés en zone A ou N ; 

- Sur des boisements ou milieux humides recensés lors des inventaires de terrain réalisés en 2017 et 2018 : 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ŀ ŞǘŞ 

reclassé en zone N (cf § analyse des incƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

- Sur des parcelles présentant un enjeu agricole fort 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

local d'urbanisme (PLU). 
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4 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES 5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±LwhbNEMENT ET MESURES DE 
PRISE EN COMPTE PROPOSEES 

4.1 Analyse des incidences du PLU sur les sites Natura 2000 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de sites Natura 2000. Compte tenu de ce contexte 
géographique, le projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ 
le réseau de sites Natura 2000. 

Les incidences potentielles engendrées par le projet de PLU 
sur les sites Natura 2000 voisins, pourraient être indirectes 
suivant les caractéristiques topographiques, hydrographiques 
environnantes et suivant le fonctionnement des 
écosystèmes. Compte tenu de la distance d'éloignement des 
sites Natura 2000 par rapport au territoire communal, et du 
contexte géomorphologique du territoire, le projet de PLU 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ d'impacter les sites Natura 2000 
limitrophes. La définition de mesures de bonne gestion des 
eaux urbaines sur le territoire doit contribuer à une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
préservation de la biodiversité marine. 

Localisation des sites Natura 2000 situés à proximité de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ {ƻǳǊŎŜ : APGL.  
 
 
 

4.2 Évaluation des incidences des orientations du PLU sur les différentes thématiques 
environnementales et mesures de prise en ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

4.2.1. Synthèse des mesures mises en place dans le PLU 

 

Thématiques 
environnementales 

Mesures mises en place dans le PLU 

Biodiversité et trame verte 
et bleue 

Le diagnostic du territoire a relevé les secteurs du territoire présentant un enjeu en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
ōƭŜǳŜύ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƻǳǾŜǊǘǎύΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ la présence de 
nombreuses zones humides, en lien avec les plaines alluviales et zones de 
dépressions du relief. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ½bL9CCύ ǎƻƴǘ 
principalement classés en zones naturelles du PLU et en secteur Ni pour les sites 
concernés par le risque inondation (PPRI).  

[ŀ ȊƻƴŜ b ŜƴŎŀŘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
bâtiments agricoles nouveaux et limite les extensions et les annexes des bâtiments 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion, de densité et de hauteur. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ non 
aedificandi ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ с ƳΦ 

La délimitation de nombreux espaces boisés classés sur les principaux boisements et 
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Thématiques 
environnementales 

Mesures mises en place dans le PLU 

notamment boisements humides, contribue à préserver ce patrimoine végétal et les 
continuités écologiques.  

Patrimoine, paysage et 
cadre de vie 

wŝƎƭŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
architecturales et urbaines des ensembles bâti (règles différenciées pour bâtiment 
existant et bâtiments nouveaux). Précision notamment, de dispositions particulières 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ les zones agricoles et naturelles. 

Identification de nombreux bâtiments et constructions constitutifs du patrimoine 
ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ όофύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Le développement urbain est recentré autour du bourg et principales zones bâties. 
/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des espaces bâtis périphériques classées dans le PLU précédent en zones UL, UC et 
secteurs Nh).  

Réduction des superficies disponibles dans les zones urbaines et à urbaniser de 8,29 
ƘŀΦ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ рр҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
Augmentation de la densité moyenne des constructions par rapport aux dix 
dernières années (doublée, passant de 6,37 logements/ha à 13,9 logements/ha). 

Lutte contre le changement 
climatique 

Développement du maillage piétonnier (emplacements réservés). Le règlement du 
t[¦ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭes constructions. 

Secteur UAbe aux performances énergétiques renforcées 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ressources en eau potable 

Le développement urbain est principalement conditionné au raccordement au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal, seules les constructions nouvelles situées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦/ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Τ 
toutes les autres créations de logements nouveaux seront raccordées au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό86% des logements potentiels).   

Règles écrites du plan local d'urbanisme (PLU) permettant de poursuivre et 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
article 4 des zones UA, UB, UY et AU).  

Règles écrites des zones A et N imposant une zone non-aedificandi de 6 mètres à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Pollutions et nuisances /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

Risques 

Application des servitudes liées au passage de la canalisation de transport de gaz 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ όǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ 

Application du plan de prévention du risque d'inondation (PPRI) qui est repris dans le 
plan de zonage avec un secteur spécifique Ni. 

Classement en espace boisée classé (EBC) des principaux boisements humides et 
ceux rivulaires au réseau hydrographique. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ non 
aedificandi ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau de 6 m, notamment pour 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

LƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴκǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux avant leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel.  
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4.2.2. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux 

 
La révision du PLU a été conduite en intégrant certains documents supra-communaux, qui doivent trouver une 
traduction dans le PLU dans un rapport de prise en compte ou de compatibilité. 
 
[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмрΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
porte sur les orientations en matière de : 

- développement résidentiel, 
- développement économique, 
- environnement et le cadre de vie, 
- mobilités et déplacements. 

 
[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ 
bassin Adour-Garonne approuvé en 2015, qui fixe 4 grandes orientations : 

- Créer les conditions de ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9Σ 
- Réduire les pollutions,  
- Améliorer la gestion quantitative, 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. 
-  

[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Gestion des Eaux Côtiers Basques 
approuvé en 2015. Ce dernier détermine des objectifs, dont certains trouvent une traduction dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
 
9ƴŦƛƴ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Ecologique Aquitaine. 
  
De nombreux documents et plans établis par des instances ou établissements publics tels que le Conseil 
Départemental, fournissent des éléments de connaissance du territoire ou des préconisations, sont intégrés dans le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 
définir les orientations du projet. DΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
orientations des documents de rang supérieur. 
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4.2.3. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

 

" ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous reprend la synthèse des indicateurs figurant dans le rapport de présentation. 

 

Thématique Indicateur Etat 0 

Préservation des 
espaces naturels et 
agricoles 

Superficie moyenne des terrains par logement 
neuf 

A renseigner ultérieurement 

Nombre de dossier autorisation ou déclaration Loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŞǇƻǎŞǎ 

A renseigner ultérieurement 

Evolution de la surface boisée du territoire 

En 2016 la couverture boisée issue de 
la bd végétation (hors landes, 
peupleraie et verger) était de : 359 
ha. 

Rétention foncière 
Surface urbanisée après l'approbation du PLU 
dans les zones U et AU 

A renseigner ultérieurement 

Densification des 
zones urbanisées 

Nombre de permis de construire (constructions 
neuves) délivrés en zone U à partir de la date 
d'approbation du PLU 

A renseigner ultérieurement 

Préservation des 
éléments  
paysagers 
emblématiques 

Nombre de sites classés ou inscrit MH mais aussi 
protégés par le PLU au titre de la Loi Paysage, dont 
l'élément protégé est encore existant 

2 monuments classés/inscrits (2016) 
36 éléments au titre de la Loi Paysage 

Maintien de l'activité 
agricole 

Nombre d'exploitations agricoles 12 exploitations agricoles actives 

Evolution de la surface agricole exploitée 337 ha en 2016 

Risques naturels 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
catastrophes naturelles 6 arrêtés depuis 1982 

Eau Potable 

Rendement des réseaux d'eau potable 75% (2016) 

Volume d'eau potable total produit sur le 
territoire desservi par le Syndicat de production 

42 000 m3/jour (2015) 

Assainissement 
collectif 

Pourcentage des habitations fonctionnant en 
assainissement autonome 

 
425 installations (2014) 
45% des habitations (2014) 

Charge de la station de Bidart par rapport à sa 
capacité nominale 

80% (2014) 
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1. [Ωh.W9¢ 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 

Le plan local d'urbanisme (PLU) adapte les possibilités d'utiliser ou d'occuper le sol aux différents ensembles 

géographiques qui composent le territoire communal. Il précise, au travers d'un règlement et pour chacune des zones 

ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ όȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

d'implantation des constructions.  

Ces possibilités de construire reposent sur des choix d'aménagement, d'urbanisme et d'équipement de l'espace, 

exprimés au travers d'un projet d'aménagement et de développement durables (PADD). Celui-ci s'appuie sur un 

diagnostic formulé dans le rapport de présentation et établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

ainsi que sur les besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

Le plan local d'urbanisme (PLU) comporte en outre des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

portant notamment sur des quartiers ou secteurs à restructurer, aménager ou mettre en valeur.  

Ses annexes rapportent les servitudes d'utilité publique affectant le territoire communal ainsi que différentes 

informations ayant trait à l'aménagement de l'espace. 

Le plan local d'urbanisme (PLU) est élaboré à l'initiative de la collectivité compétente, en concertation avec les 

habitants et les personnes concernées, et en association avec différentes personnes publiques dont l'État, la région, le 

département et les chambres d'agriculture, de commerce et d'industrie et de métiers.  

L'établissement du plan local d'urbanisme (PLU) s'inscrit dans le respect des dispositions du code de l'urbanisme, 

notamment des articles L.151-1 à L.151-43 ainsi que des dispositions énoncées aux articles L.110 relatives aux principes 

généraux d'équilibre entre développement urbain, gestion économe de l'espace et protection des espaces agricoles et 

naturels.  

Une fois approuvé par la collectivité compétente, le plan local d'urbanisme (PLU) est opposable à toute demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 

Code de l'urbanisme.  

Le dossier de plan local d'urbanisme (PLU) comprend :  

- Le rapport de présentation qui expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛronnement ;  

- Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) de la commune ; 

- Le règlement et les documents graphiques de zonage ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

- Des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) relatives à des secteurs ou quartiers spécifiques ; 

- Des pièces annexes. 
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2. [Ωh.W9¢ 59 [! REVISION 

 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) de la Commune approuvé le 23 juin 2013 et a fixé les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

cette révision.  

¦ƴ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ ом ƳŀǊǎ 

нлмс ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 

Le PLU a été arrêté pŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΤ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ 

délibération a tiré le bilan de la concertation. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ о Ƴƻƛǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ǊŜœǳ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 

PubliqǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ /Ŝǎ ŀǾƛǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

(assainissement), ont relevé des approfondissements néceǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

sur la thématiques agricole 

Au regard de ces demandes de modifications, il a été décidé de retirer la délibération ayant arrêté le projet de PLU 

et, après complément du dossier, de procéder à un nouvel arrêt. 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale » a été transférée à  ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ό/!t.ύΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

qui a retiré la ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘ ŘŜ t[¦Σ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ł ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 
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3. [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±LwhbNEMENTALE 

La directive européenne n°2001/42 du 27 Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-489 du 3 juin 2004. 

Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

Le Décret n°2005-слу Řǳ нт Ƴŀƛ нллрΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ décret n°2012-995 du 

но ŀƻǶǘ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ordonnance du 23 septembre 2015. Enfin, le décret n°2016-рмф Řǳ ну ŀǾǊƛƭ нлмс ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ces textes en précisent les conditions de réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ : 

¶ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ 

¶ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
la cohérence, 

¶ inŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-8 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

Environnementale. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлф-нф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ ŀǇǊŝǎ ƭŜ 

ŘŞōŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ 

sollicité cette décision en novembre 2015. 

tŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нм ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ 

ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Şvaluation environnementale.  

 

Les articles R.104-18 et R.104-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ  

pour les PLU soumis à évaluation environnementale : 

- ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ perspectives de son évolution examinant notamment les 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ; 

- ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
cƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
soumis à évaluation environnementale, avec lesquels il doit être compatible ou prendre en considération ; 

- ¦ƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ƭŜǎ 
cƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ  

- ¦ƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ description de la manière 
dont cette évaluation a été menée. 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 

ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
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4. ELEMENTS DE CADRAGE DU TERRITOIRE 

4.1 [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ 

 

Située à 3 kilomètres de la côte Atlantique et à 20 kilomètres de la frontière espagnole, Arbonne est un village du Pays 

Basque, qui appartient à la province du Labourd. Sa position en première couronne périurbaine de l'agglomération 

Bayonne-Anglet-Biarritz (BAB), à 8 kilomètres environ au Sud-Ouest de Biarritz et sur un axe reliant l'agglomération du 

BAB à Saint-Pée-Sur-bƛǾŜƭƭŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘŞƭƛƻǘǊƻǇƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊe de vie 

agréable. 

 

 
 

4.2 La coopération intercommunale 

 

Arbonne adhère à plusieurs structures intercommunales de nature juridique et de compétences diverses : 

- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ 

- {L±ha ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ-Arcangues-Bassussarry, 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řes Pyrénées Atlantiques 
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4.3 [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération Pays Basque 

 

!ǊōƻƴƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мру ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

population de 312 178 habitants (Source Banatic, 2018) et exerce 54 compétences. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ 

!ŘƻǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳƛƪǳȊŜΣ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƘƻƭŘƛ-Ostibarre, de la communauté de communes de Garazi-Baigorri, de la 

communauté de communes de Soule-·ƛōŜǊƻŀΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩIŀǎǇŀǊǊŜƴΣ ŘŜ ƭŀ 

communauté de communes du pays de Bidache, de la communauté de communes Errobi et de la communauté de 

communes de Nive-Adour a été créée à la date du 1er janvier 2017. 

Arbonne fait désormais partie du pôle territorial Sud Pays Basque de la CAPB ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

administrés. 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale η Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source Υ {ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ 
 
 
 

4.4 Le Schéma de Cohérence territoriale (SCoT) 

 

4.4.1 Le SCoT, document intégrateur 

 
 

Un SCoT est un document de planification stratégique qui donne un cadre de référence pour les différentes politiques 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦΦΦΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

aire urbaine. 
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[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞrieurs. Les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘƻƛǾŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜύΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ {/ƻ¢Φ 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ : un projet est compatible 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 

ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ Ǌéalisation. Cette notion est différente de celle de 

conformité, au sens où la conformité interdit toute différence entre la norme supérieure et la norme subordonnée. 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ 

4.4.2 Le SCoT Sud pays basque 

 

[Ŝ {/h¢ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ р ƴƻǾŜƳōǊŜ нллр Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

{ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛ ǎǳƛǘŜ Ł 

la réorganisation territoriale et la création de la CAPB.  

Un bilan du SCoT 2005-2015 avait été réalisé en vue de sa révision. Le bilan a montré que la croissance de population 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ нлмр ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀǎƛƳŜnt atteint en 2010. Pour 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŜǎǘƛƳŀƛǘ Ł слл 

hectares les besoins en extension urbaine. Entre 2005 et 2010, 246 hectares ont été consommés. En revanche, la 

réparǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ул҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ тл҈ ŘŜ ƭŀ 

population se situent dans les 5 communes littorales).  

[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 
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A - !b![¸{9 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 59{ 
PERSPECTIVES DE SON ÉVOLUTION



1. LE CADRE PHYSIQUE DU TERRITOIRE 

 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ Χύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

comprendre la mise en place des différents milieux naturels. 

1.1 Topographie 

1.1.1. Un relief faiblement marqué 

Le territoire communal se situe dans une zone intermédiaire entre la zone littorale et le secteur des coteaux basques ; 
le réseau hydraulique y est dense. 

 
Source : Carte METAPHORE 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀǊƛŜ ŘŜ с Ƴ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƘƻǊƎŀƪƻύ Ł фр Ƴ όǇƻƛƴǘŜ {ǳŘ-Est de la commune) et le relief est 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀƳǇƭŜǎΣ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ŘƻǳŎŜǎΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ bƻǊŘ-
Ouest (territoire les plus bas), Sud-Est (terrains les plus hauts). 

¢Ǌƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Υ 

ω des vallées généralement peu encaissées, 

ω ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ζ ǇƭŀƛƴŜǎ η ƻǴ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ 

ω un secteur de collines amples aux pentes douces occupant les deux tiers Sud-Est de la commune. 
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CARTE DE LA TOPOGRAPHIE 

Source : Carte METAPHORE ; fond carte IGN 1/25 000ème 
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1.2 Climatologie 

 

1.1.2. Les caractéristiques climatiques 

 
Le climat est de type océanique tempéré sous influence côtière : les précipitations sont régulièrement réparties sur 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝƴ bƻǾŜƳōǊŜκ5ŞŎŜƳōǊŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝƴ WǳƛƭƭŜǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ όǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŞǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊŀƎŜǎύ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭle 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м рлл ƳƳ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴ Τ ŜƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

(développé en paragraphe « Les eaux de surface »). 

En ce qui concerne les températures, elles sont douces avec une moyenne de 13° C dont 6 à 9° C en hiver et 20°C en 

été. Le nombre de jours de gel reste faible. 

Le régime des vents témoigne de son influence sur le climat local : 

¶ les vents de secteur Nord-hǳŜǎǘ όIŀƛȊŜ ōŜƭǘȊŀύ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜƴǘ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ atlantique, 

¶ les vents de secteur Nord (Iparra) sont moins fréquents mais soufflent à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ 

¶ ƭŜ ǾŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ {ǳŘ ǎƻǳŦŦƭŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩhŎǘƻōǊŜ Ł aŀǊǎΣ ƛƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
Foehn provenant de la chaîne Pyrénéenne proche. 

 

Le climat reflète donc une relative douceur couplée à de fortes précipitations parfois brutales. 

1.1.3. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

(chauffage des logements au niveau individuel, production de vapeur ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭύΣ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎύΦ  

En France, l'Etat confie la surveillance de la qualité de l'air à des associations Loi 1901, agréées chaque année par le 

Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer qui constituent le niveau de 

surveillance et d'Information sur l'Air : AIRAQ est l'Association Agréée pour la Surveillance de la Qualité de l'Air en 

Aquitaine (1). 

AIRAQ mesure, autour des agglomérations de plus de 100 000 habitants  et des différents complexes industriels de la 

région aquitaine, ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [ŀ ǎtation de mesure la plus proche est à Bayonne. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ-Anglet-Biarritz (BAB) dispose ainsi de l'indice Atmo2 qui est diffusé quotidiennement et 

qui permet ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛmportante. Une procédurŜ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀ ainsi été mise en place par ƭΩAIRACQ. 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .!.  Ŝƴ нлмп ƻƴǘ ŞǘŞ ζ ǘǊŝǎ ōƻƴǎ Ł ōƻƴǎ η ту ҈ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ζ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ η нм ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ζ ƳŀǳǾŀƛǎ Ł ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ η м ҈ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ 

 
 
 
 

                                                                 
1 L'indice Atmo caractérise la qualité de l'air quotidienne d'une agglomération de plus de 100.000 habitants sur une échelle qui va de 1 (indice très 

bon) à 10 (indice très mauvais). 
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1.3 Nature du sol et du sous-sol 

1.1.4. Les grandes unités géomorphologiques dans lŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
Le territoire se caractérise de prime abord par la présence conjuguée de ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ et des premiers contreforts 

montagneux, puisque la Baie de Saint-Jean-de-Luz et la Rhune (900 m) ne sont distants que de 10 km. Il en résulte 

donc une situation géomorphologique complexe. 

[Ŝǎ ŦƭȅǎŎƘǎ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ 

Celle-Ŏƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳx communes de Sare et Saint-Pée-

sur- Nivelle. Ce flysch à silex se structure en lames alternées de gros bancs de calcaire dur et lits de silex. On le 

rencontre sur les falaises de la Côte Basque, où il apparaît plus dur que le reste de la formation. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ 

un recul permanent du trait de côte. hƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tƭǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ, affleure un flysch indifférencié qui façonne les premiers contreforts de la montagne basque. Il est 

composé de terrains moins résistants dominés par les schistes marneux et les marnes calcaires. Le relief reste 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘǊŝǎ ǾŀƭƭƻƴƴŞΦ 9ƴ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ƭŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŝǎ ǊƻǳƎŜǎ 

dominent. La Rhune, point culminant du territoire, est un ensemble de basalte et de grès. 

¦ƴ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴŜ ŀŎƛŘƛǘŞ 

généralement élevée des sols, que le sous-sol soit silicieux ou calcaire. 

On retrouve logiquement sur ces sols une végétation de boisements acidiphiles, de prairies et historiquement de 

landes. 

1.1.5. Les composantes géologiques et pédologiques sur Arbonne 

 
ü LA GEOLOGIE 

Le territoire communal se situe sur le secteur des basses terres du Labourd des coteaux basques, qui correspond à la 

ȊƻƴŜ Řǳ ζ ŦƭȅǎŎƘ η όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎŀƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŎ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ƳŀǊƴŜǳȄΣ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎΣ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝƴ 

bancs minces). La couverture géologique est donc essentiellement représentée par un faciès de flysch indifférencié. Ce 

ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƳŀǊƴŜǳǎŜ Τ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 

ailleurs peu perméables. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩ!ōƭŀƛƴǘȊ όŘǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ !ǊŎŀƴƎues) contraste avec la précédente : elle se 

situe dans la partie Sud-centrale de la commune et développe des intercalations de calcaires bleu noir avec des 

feuillets schisteux noirâtres. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ secteur des terrasses alluviales anciennes, 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŎŀƭŀƴǘΣ ǎŀōƭŜǎΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ƎŀƭŜǘǎ Ŝǘ Ŏŀƛƭƭƻǳǘƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ пл- 50 m, constituent des surfaces perméables. 

Les petites vallées dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀƛƭƭƻǳǘƛǎΦ 

Au niveau hydrogéologique, la nature généralement imperméable des formations « flysch » induit peu de nappes 

exploitables. 

Les aquifères développées dans les terrasses alluviales ont une extension limitée. 
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[ΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ŦƭȅǎŎƘ Ŝǎǘ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

Plusieurs risques naturels découlent des caractéristiques géologiques du territoire : 

ω un risque glissement de terrain et coulées de boue, au titre duquel des arrêtés de reconnaissance de 

catastrophe naturelle ont été prescrits, 

ω un risque « retrait / gonflement des argiles ». 

Ces deux risques sont détaillés ultérieurement dans le chapitre 1.5 Les risques naturels. 

ü LA NATURE DES SOLS 

Les sols développés sur le flysch correspondent à un type relativement homogène à caractère limono-argileux, avec 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŘǊŀƛƴŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘie. 

Ce type de profil appartient à la classe des sols bruns acides, riches en aluminium échangeable. La perméabilité est 

ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎΦ 

9ƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ǘȅǇŜ ŦǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ ŘΩŀpports alluvio-colluviaux, à hydromorphie 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎƭŜȅ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘΦ 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Υ 

ω soit de leur perméabilité réduite (notamment sur flysch), 

ω soiǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ όŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴύΦ 
CARTE DE LA GEOLOGIE 

 
Source : Carte METAPHORE ; fond carte de la géologie, BRGM 
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1.4 [ΩƘȅŘǊƻ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

1.4.1. Les eaux de surface 

 
ü DES BASSINS VERSANTS COTIERS DE SUPERFICIE REDUITE 

Le territoire du Pays Basque ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans ƭΩŜƴǘƛǘŞ géographique des bassins hydrographiques côtiers, tels que ceux des 

Landes, de la Gironde ou de la Charente. Ces zones se caractérisent par la superficie réduite de leur bassin versant, à la 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ [ŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ƎǳŝǊŜ ор ƪƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ crête. 

[ŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ōŀǎǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ [ŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ 

espagnole suit en effet une ligne de crête qui constitue aussi une limite naturelle de partage des eaux. 

Les principaux bassins et leur chevelu : les cours ŘΩŜŀǳ présents sur le territoire sont inclus dans la délimitation 

de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ό!9!Dύ ŀǳ ǘitre des « Rivières océaniques » et « Littoral et Espaces Côtiers 

».  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭΩUhabiaΣ ƭŀ bƛǾŜƭƭŜΣ ƭΩ¦ƴǘȄƛƴ Ŝǘ ƭŀ Bidassoa. 
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[Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŎŀǇǘŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όм нлл Ł м слл ƳƳκŀƴύ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎe le bassin le plus arrosé du 

Sud- Ouest. Le réseau hydrographique présente ainsi un chevelu dense. 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ 

précipitations compense donc la dimension réduite des bassins versants. 

[Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳŎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ мл Ł нл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭΦ [Ŝǎ 

minimales et maximales moyennes relevées à la pointe de Socoa sont respectivement de 9,9°C et de 17,3°C. Il en résulte 

ǳƴŜ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ флл Ł фрл ƳƳΦ [ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όǇƭǳƛŜ efficace). 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

fortes (9 à 13 %), particulièrement en amont. Leur régime est torrentiel, ce qui expose sensiblement les parties en aval 

ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lorsque ƭΩŞǾŀŎǳŀǘion de ƭΩŜŀǳ est contrariée par le flux de pleine mer de coefficient moyen ou de 

vive-eau, ce risque peut alors devenir conséquent. 

Les barthes de ces rivières, espaces naturels de débordement en période de crue, ont été progressivement asséchées 

pour être ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

wŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ǘǳƴƴŜƭ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ōŀǎǉǳŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞƭŀǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

fixées par des enrochements en aval afin de canaliser le flux. Ces ouvrages ont pour conséquence la suppression des 

échanges écologiques dans la zone atteinte par le flux de marée. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ŦƭȅǎŎƘ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŝǎΣ ƭŜǎ ǎŎƘistes ou les quartzites 

ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

plages littorales. 

ü LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE SUR ARBONNE 

 
Le réseau hydrographique est un élément omniprésent par la présence de nombreux ruisseaux ramifiés. Les principaux 
cours d'eau qui drainent Arbonne sont : le fleuve Uhabia et ses ruisseaux affluents, le ruisseau d'Alotz et le 
Zirikolatzeko erreka (Alhorga). 

L'ensemble de la commune se situe dans le bassin versant de l'Uhabia : tous les ruisseaux drainent le territoire 
communal en direction de l'Uhabia. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE RESEAU HYDRAPHIQUE 
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Source : Contrat de bassin de l'Uhabia 2011/2013 
Avec une superficie de 61 km2, le bassin de l'Uhabia représente une entité physique cohérente et homogène d'une 
superficie réduite ; il draine les 5 communes de Arcangues, Arbonne, Ahetze, Bidart et St-Pée-sur-Nivelle, et reçoit 2 
ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘΩ!ƭƻǘȊ Ŝǘ ŘΩ!ƭƘƻǊƎŀΦ 

L'Uhabia prend ses sources au niveau des bois d'Ustaritz et de St-Pée-sur-Nivelle, et son embouchure se situe au sud 
de la commune de Bidart, au droit de la plage de l'Uhabia. 

Son réseau hydrographique très dense, évolue sur des terrains imperméables qui correspondent à des formations 
géologiques ŘŜ ζ ŦƭȅǎƘ ηΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳƻǳǘƻƴƴŞ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ 
pas 100 à 150 m avec des pentes plus ou moins prononcées qui contribue à accentuer le ruissellement des eaux de 
pluie (débit et vitesse). 

Les cours ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ 
hiver et de basses eaux en été. 

1.4.2. La qualité des eaux de surface 

 
ü LE SCHEMA DIRECTEUR 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 GESTION DES EAUX DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

 

La Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a mis en place une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau, de manière à 

satisfaire simultanément l'ensemble des usages de l'eau, à préserver et restaurer les écosystèmes aquatiques et à les 

protéger contre toute pollution. Plusieurs outils de planification ont été créés dont, essentiellement le Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΦ [Ŝ {5!D9 ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

instituée par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000. Il constitue ainsi le cadre de référence de la gestion 

de l'eau. Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut désormais mieux organiser et mieux prévoir ses 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇatibles avec le SDAGE dont ils dépendent. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 !ŘƻǳǊ-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015 par le 
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Préfet coordonnateur de bassin. Les orientations fondamentales et principales dispositions du SDAGE sont listées dans 

le tableau suivant. 

 
Source : SDAGE Adour Garonne 2016-2021. 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нлллκслκ5/9 Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 
objectifs de qualité des eaux sont fixés par les SDAGE. Ces objectifs doivent être atteints au plus tard le 22 décembre 
2015 (sauf reports de délai ou objectifs moins stricts). 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦнмн-10, 
R.212-11 et R.212-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement. 
 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǎǘ 
ƭΩ¦ƘŀōƛŀΦ 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ о ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Υ 

 ̧ les zones urbanisées à hauteur de 20 % de la surface totale du bassin versant qui sont très 
développées sur la ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!соΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des voies communales en constituant des quartiers sur les crêtes des collines. 

 ̧ les zones agricoles concernant 50% du bassin versant qui façonnent le paysage, 

 ̧ les forêts et les milieux semi-naturels pour 30 % qui occupent les vallons et têtes de bassin 
versants. 

LES ORIENTATIONS LES DISPOSITIONS 

CREER LES CONDITIONS DE GOUVERNANCE 
C!±hw!.[9{ ! [Ω!¢¢9Lb¢9 59{ h.W9/¢LC{ 5¦ {5!D9 

hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

Mieux connaitre pour mieux gérer 

DéveloppeǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 

/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

REDUIRE LES POLLUTIONS 

Agir sur les rejets en macro polluants et micropolluants 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ 

Préserver Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ ŀ ƭΩŜŀǳ 

Sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux des estuaires 
et des lacs naturels 

AMELIORER LA GESTION QUANTITATIVE 

Mieux connaitre et faire connaitre pour mieux gérer 

Gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement 
climatique 

Gérer la crise 

PRESERVER ET RESTAURER LES FONCTIONNALITES DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques 

DŞǊŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et le littoral 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀ ƭΩŜŀǳ 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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Trois axes de communication principaux longent ou croisent le tracé de l'Uhabia : l'autoroute A63, la voie 

ferrée, et la RN10. La population des 5 communes qui composent le bassin-versant de ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ (Ahetze, 

Arbonne, Arcangues, Bidart, St-Pée-sur- Nivelle) ǎΩŞƭŝǾŜ 20 265 habitants permanents (pop légale INSEE 2013 

dont 33 % sur la commune de Bidart. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ нл ŀƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΦ 

!ǾŜŎ ǳƴ ŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ŀ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Les activités économiques du bassin versant sont concentrées sur la commune de Bidart. Les services sont 

fortement représentés et très dépendantes du tourisme. Le commerce est également un secteur important du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole occupe une place importante dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ avec une SAU de 1060 ha (RGP 2010) mais elle est 

en très ƴŜǘ ŘŞŎƭƛƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ нлмлΣ ǳƴŜ 

cinquantŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нлл Ŝƴ мфтфΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

laitière), les cultures fourragères et la maïsiculture. 

L'ensemble de ces activités et occupations du sol exerce sur le bassin-versant de l'Uhabia une forte pression 

additionnelle qui génère des impacts sur les milieux, notamment en termes de qualité des eaux. 

Le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion de ƭΩ9ŀǳ Adour-Garonne 2010-2015 avait identifié ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ 

comme ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όCwCwнтнύ Ŝƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŀƛǘ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾŜƴŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

baignade engendrant lors des épisodes pluvieux des fermetures préventives de plages sur la commune de 

Bidart. 

Cette dégradation de la qualité des eaux et des milieux, préjudiciable pour le développement de ce territoire a 

mobilisé les acteurs du bassin versant pour organiser une gestion globale de ƭΩŜŀǳ et des milieux associés. Un 

contrat de bassin a été ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нлмм ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

collecte des eaux des eaux domestiques, la mise en conformité des assainissements autonomes défectueux, 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales. 

Le syndicat de bassin-versant de ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ a conduit un bilan de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la qualité des eaux depuis 2011 et 

conduit des invesǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ amélioration de la qualité des eaux. 

Le SDAGE 2016-нлнм ŦƛȄŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ  ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмΣ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ǉour 2015. 

En 2016, les données de la qualité des eaux fournies par le SDAGE Adour Garonne, au niveau de la station de 

ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 нрр όǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜύΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

suivantes :  



27 

Commune dôArbonne ï Plan local d'urbanisme (PLU) ï Rapport de présentation 

 

Source : Extrait du {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-Garonne. 

 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

 ETAT DES LIEUX PRESSIONS OBJECTIFS 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ       

Rivière Ecologique Chimique   Ecologique Chimique 

Zirikolatzeko Erreka moyen bon Pressions minimes 
Bon état 
2021 

bon état 
2015 

Souterraine  Quantitatif  Chimique    Quantitatif  Chimique 

ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŜȊΣ ƭΩ!ǊǊƻǎΣ 
la Bidouze et la Nive 

mauvais mauvais 
Significatives nitrates et 
prélèvements eau 

bon état 
2021 

bon état 
2027  

Terrains plissés du bassin versant de 
ƭΩ!ŘƻǳǊ 

bon bon Non significatives (nitrates) 
bon état 
2015 

bon état 
2015 

Terrains plissés BV Nive, Nivelle, Bidouze bon bon nitrates d'origine agricole 
bon état 
2015 

bon état 
2015 

Source : SDAGE Adour-Garonne 2016-2021. 
 
 

ü [9 {/I9a! 5Ω!a9b!D9aENT ET DE GESTION DES EAUX COTIERS BASQUES 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ζ côtiers basques » a été approuvé le 8 décembre 2015 par 

le Préfet des Pyrénées Atlantiques. Le SAGE porte sur un territoire de 19 communes, toutes désormais membres de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ р ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт όǎȅƴdicat URA, syndicat mixte Uhabia, syndicat de la baie de Saint-Jean-de-

Luz ς Ciboure, et syndicat mixte Kosta Garbia et SIAZIM). 

Le SAGE vise à décliner de manière locale, par unité hydrographique cohérente, les orientations déterminées par le 

SDAGE. Il fiȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

ressources en eau superficielle et souterraine, des écosystèmes aquatiques et des zones humides. Elaboré par 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  
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- ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όt!D5ύΣ 

- un règlement.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ t!D5 ǎƻǳƳƛǎ Ł Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛon présente 4 enjeux majeurs et 15 objectifs 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
 

LES ENJEUX LES OBJECTIFS 

ASSURER LA COHERENCE DE LA GESTION 
ET DES USAGES DE L'EAU SUR LE 
TERRITOIRE 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre du SAGE 

Maintien de la satisfaction des usages et de l'économie liée à l'eau 

Partage des objectifs 

REDUIRE L'IMPACT DES ACTIVITES 
HUMAINES SUR LA QUALITE DES EAUX 

Maintien et amélioration de l'efficacité et de la gestion de l'assainissement collectif et 
non collectif 

Connaissance et réduction des pollutions générées par les activités agricoles 

Connaissance et réduction des pollutions générées par les activités industrielles et 
artisanales 

Gestion des espaces verts et voiries dans le respect de l'eau et des milieux aquatiques 

AMENAGER LE TERRITOIRE DANS LE 
RESPECT DE LA PRISE EN COMPTE DES 
RISQUES NATURELS, DE L'EAU ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

Amélioration du lien entre eau et urbanisme 

Meilleure gestion du ruissellement et des eaux pluviales 

Développement de la culture du risque 

Amélioration de la gestion de l'alimentation en eau potable 

CONNAITRE ET PRESERVER LES MILIEUX 
ET ESPECES LIES A L'EAU 

Connaissance et préservation des zones humides 

Conservation ou rétablissement de l'hydromorphologie des cours d'eau 

Préservation des habitats et espèces d'intérêt patrimonial 

Préservation du littoral 
Source : SAGE Côtiers Basques. 

 
Le règlement définit des mesures précises permettant la réalisation des objectifs exprimés dans le PAGD, identifiés 
ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
gestion équilibrée de la ressource. 
5 règles ont été établies pour le SAGE Côtiers Basques, elles sont opposables aux personnes publiques et privées pour 
l'exécution de toute installation, ouvrage, travaux mentionnés à l'article L214-2 du Code de l'environnement, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-2 du même Code. 
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Ces règles sont les suivantes : 

Source : SAGE Côtiers Basques. 
 

Le diagnostic du SAGE validé par la CLE le 15 mars 2013, fait état de la qualité des eaux du Zirikolatzeko. La qualité des 

ŜŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ōƻƴƴŜΦ  

 

 

 

Source : Diagnostic SAGE Côtiers Basques. 

Si la qualité des eaux est évaluée comme bonne par les données du SDAGE et du SAGE, il convient de souligner la 

présence de plusieurs facteurs dégradants, relevés par le diagnostic du SAGE Côtiers Basques (2013) : 

- Qualité des eaux dégradée par temps de pluie,  

- wŜƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ǇǊƛǾŞŜ ƻōǎƻƭŝǘŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

- Activités agricoles, 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ό/{5¦ύ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

sur la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle. 

La STEP priǾŞŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ  [Ŝ 

ƘŀƳŜŀǳ ŀ ŘŜǇǳƛǎ ŞǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Le SAGE Côtiers Basques révèle également le risque potentiel identifié par la présence du Centre de stockage de 

déchets ultimes de Zaluaga Bi (CSDU) sur la commune de Saint-Pée-sur-bƛǾŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦ǊƻƴŜƪƻΦ 

Les risques sur la qualité de la ressource en eau liés à la présence de cette infrastructure en amont du bassin versant 

sont connus, comme en témoignent les incidents relevés le 16 septembre 2006. Suite à de fortes précipitations, le 

bassin de stockage des lixiviats3 ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜǊǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǉǳƛ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ŀ ŘŞōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭΩ¦ǊƻƴŜƪƻΦ 

Des analyses de ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нллт ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƛŦƻǊƳŜǎΣ ŘΩŜƴǘŞǊƻŎƻǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŀƭƳƻƴŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǇŀǊ ζ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜ ƭƛǎƛŜǊǎ ŞǇŀƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŜ 

/{5¦ Ŝǘ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛŜƴǘŜǎ ŘΩƻƛǎŜaux présents sur le site »4.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊƻƴŜƪƻ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ Ŝƴ нлмл ǉǳŀǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

le 17 juin, le 16 octobre, le 9 novembre et le 17 novembre5.  

Si le fonctionnement du CSDU peut entrainer ponŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ǊƻƴŜƪƻΣ ŘΩǳƴŜ 

manière générale les facteurs qui induisent une pollution bactériologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό!b/ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ όŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ 

animales, fumiers). 

                                                                 
3 Lixiviats Υ Ƨǳǎ ŘŜ ǇŜǊŎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ 
requierent un traitement. 
 
4Source : ORTZADAR n°126 ς mai/juin 2008 
 
5Source : ORTZADAR n°142 ς janvier/février 2011 
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Les relevés de qualité dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄ /!{t. ǎǳǊ ƭŜ ½ƛǊƛƪƻƭŀǘȊŜƪƻ Ŝǘ ƭΩ¦ǊƻƴŜƪƻ ƛƴŘƛǉǳŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

bactériologique des eaux avec des valeurs au-dessus des seuils autorisés.  

Afiƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

divers établissements publics ont engagé plusieurs démarches : 

- [ŀ /!{t. Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ /!t.Σ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ {t!b/Σ ǇƻǳǊǎǳƛǘ le diagnostic des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΤ 

- [ŀ /!t. Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩ!{t. ; 

- La CAPB en cours de réalisation des schémas directŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩ!/.! Ŝǘ ƭŀ /!{t.Φ 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 

systèmes qui engendrent un impact sur la qualité des eaux, Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

ü ARTICULATION ENTRE LE SDAGE, LES SAGE ET LES DOCUMENTS D'URBANISME 

La loi n°2004-ооу Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллп ǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9 ƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme aux SDAGE et aux SAGE ou de leur mise en compatibilité dans un délai de 3 

ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {/h¢Φ 9ƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ ƭŜǎ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

protection définis par les SAGE. 

 

Les SCOT, PLU et cartes communales doivent principalement porter leur attention sur les éléments du SAGE qui 

correspondent à : 

- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux forts, 

- la maîtrise des eaux pluviales et des ruissellements, la maîtrise des rejets des eaux résiduaires, 

- ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- la protection des champs captants et des captages, 

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Cette notion de compŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΣ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 

ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

fondamentaux du document de norme supérieure, tels que le SDAGE et le SAGE. 

 

1.5. Les risques naturels 

1.5.1. Le risque inondation 

 
ü PAR DEBORDEMENTS DES /h¦w{ 5Ω9!¦ : LE PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 

 

La commune d'Arbonne est sujette au risque naturel d'inondation qui est fortement présent sur le secteur. La genèse 

de ces inondations est liée à la combinaison entre des phénomènes naturels (crues consécutives aux pluies d'orages, 

pluies sur sols imperméables et pentus, ...) et un ensemble de paramètres anthropiques (aménagements agricoles, 

urbanisation du lit majeur, imperméabilisation des sols,...). 

 



31 

Commune dôArbonne ï Plan local d'urbanisme (PLU) ï Rapport de présentation 

Un Plan de Prévention des Risques sur le bassin versant de l'Uhabia a été approuvé par arrêté préfectoral du 9 juillet 

2003. Il réglemente l'urbanisation sur les terrains concernés. Ce plan vaut dans ses indications et son règlement, 

servitude d'utilité publique et est opposable aux tiers. 

  

En raison de la position dominante du village d'Arbonne, les secteurs soumis au débordement de l'Uhabia et de ses 

affluents lors d'une crue de fréquence centennale sont les suivants : 

-  Les habitations situées au niveau des secteurs de Ziburriako Errata, 

-  Les habitations isolées et aux terres agricoles situées à proximité de l'Uhabia et de son affluent principal sur la 

commune : l'Alhorgako Erreka, 

-  Aux voies de communication notamment au niveau de la route vers Bassilour. 

 

Les crues de l'Uhabia correspondent souvent à des épisodes pluvieux localisés sur l'ensemble du bassin versant, avec 

un temps de concentration rapide (12h pour la totalité du bassin). 

 

Les crues les plus importantes, de mémoire d'homme, s'est produite en 1959, 1983 et 2007 : la cote d'eau était de + 

1,6 m par rapport à la route au niveau du pont du moulin de Bassilour. Après ces crues, des modifications importantes 

de la morphologie du lit mineur et du lit majeur de l'Uhabia ont été réalisées en aval sur la commune de Bidart. En 

revanche, sur la commune d'Arbonne, aucune évolution notable des conditions d'écoulement n'est à relever. 

 

En raison des hauteurs de submersion, les crues de l'Uhabia et de l'Alhorgako Erreka peuvent avoir des conséquences 

graves sur la sécurité des personnes pour un événement centennal : routes submergées, postes téléphoniques et 

électriques coupés, habitations inondées par 0,5 à 1 mètre d'eau, réduction et délai d'intervention des secours 

allongés, atteinte des cultures agricoles en cas de crue estivale. 

 

Il est à noter cependant que très peu de secteurs urbanisés seront touchés sur la commune. 

 

Le PPRI délimite 2 zones au niveau de son règlement qui sont les suivantes (cf. carte page ci-contre) : 

-  Zone rouge : (hauteur d'eau supérieure à 1 mètre en cas de crue centennale) : pour les constructions ne sont 

autorisés que la restauration, l'aménagement, la reconstruction en cas de sinistre (hors inondation), les 

activités agricoles (hors construction), les aménagements touristiques liés à l'eau sans habitation, 

-  Zone jaune (h < 1 mètre pour Q1/100) : mêmes modes autorisés que la zone rouge avec en plus l'extension 

des constructions dans la limite de 10% de la SHON (avec 40m2 minimum), le siège d'exploitation ou le 

logement de gardiennage des activités agricoles s'il ne peut être situé hors de la zone. 
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CARTE DU PPRI 

 
Source Υ ttwL ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ 55¢a 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ½ƛōǳǊǊƛŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ƭƻǘȊΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
moulin Ziburria. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ttwL ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ нллу Ŝǘ нлмл ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!/DΦ  
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Etude « aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ½ƛōǳǊǊƛŀ Ł !ǊōƻƴƴŜ ς étude hydraulique ς septembre 2015 
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/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ; un programme 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 9ƴ нлмнΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎȅƴŘicat 

LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƘŀōƛŀΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ  

Suite à un avis défavorable de la part de la DDTM au sujet de la rehausse du seuil du moulin, une révision de 

ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нлмрΦ 

Trois scénarios ont été étudiés : la révision du programme envisagé par la CACG en 2010, une modification des 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǘȊ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ du moulin malgré la suppression du seuil. 

Le premier scénario conclut à amender le programme CACG en repositionnant la digue de ceinturage et en supprimant 

la zone de stockage et de recalibrage du fossé est, cette zone de stockage étant déjà fortement inondable et ne 

pouvant jouer ce rôle-là. 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǘȊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǘȊΣ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀǾŀƭΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

retenue. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ƳƻǳƭƛƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎŜǳƛƭ : les 

contraintes hydrauliques et topographiques rendent impossibles une alimentation permanente du chenal du moulin 

Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩ!ƭƻǘȊ ƻǳ ƭŜ .ŀǊǊŀƴǘƛƪƻ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ƳƻǳƭƛƴΦ 

Le chiffrage du scénario 1 est apparu démesuré  (775 000 euros) au regard des dégâts matériels sur les biens que ces 

aménagements pourraient protéger. 

Il est donc apparu plus raisonnable de protéger ces bâtiments via des protections individuelles de type batardeaux 

ŀƳƻǾƛōƭŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ όмт ǇƻǊǘŜǎΣ у ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊύ mis en 

place en 2017. 

 

ü PAR REMONTEE DE LA NAPPE PHREATIQUE 

5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƘŀōƛŀΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǎǘ 

également affecté par le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ; cependant, les zones les plus sensibles à ce 

ǊƛǎǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwLΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 

permet donc de se prémunir contre le risque remontées de nappes. 
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1.5.2. Risque lié au retrait-gonflement des argiles 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝst concernée par le risque lié au retrait-gonflement des argiles (cf. carte ci-après). 

La présence d'argiles sur la commune induit des mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à 

la réhydratation. Le risque appelé retrait-gonflement des argiles est lié à des propriétés qu'ont certaines argiles de 

changer de volume en fonction de leur capacité d'absorption. 

 

ü NATURE DU PHENOMENE 

Chacun sait qu'un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau. Dur et cassant 

lorsqu'il est desséché, il devient plastique et malléable à partir d'un certain niveau d'humidité. On sait moins en 

revanche que ces modifications de consistance s'accompagnent de variations de volume, dont l'amplitude peut être 

parfois spectaculaire. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur potentiel de gonflement 

est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de retrait, ce qui explique que les 
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mouvements les plus importants sont observés en période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 m de 

profondeur, est alors soumise à l'évaporation. Il en résulte un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par un 

tassement et horizontalement par l'ouverture de fissures, classiquement observées dans les fonds de mares qui 

s'assèchent. L'amplitude de ce tassement est d'autant plus importante que la couche de sol argileux concernée est 

épaisse et qu'elle est riche en minéraux gonflants. Par ailleurs, la présence de drains et surtout d'arbres (dont les 

racines pompent l'eau du sol jusqu'à 3 voire 5 m de profondeur) accentue l'ampleur du phénomène en augmentant 

l'épaisseur de sol asséché. 

ü MANIFESTATION DES DEGATS 

Le sol situé sous une maison est protégé de l'évaporation en période estivale et il se maintient dans un équilibre 

hydrique qui varie peu au cours de l'année. De fortes différences de teneur en eau vont donc apparaître dans le sol au 

droit des façades, au niveau de la zone de transition entre le sol exposé à l'évaporation et celui qui en est protégé. Ceci 

se manifeste par des mouvements différentiels, concentrés à proximité des murs porteurs et particulièrement aux 

angles de la maison. Ces tassements différentiels sont évidemment amplifiés en cas d'hétérogénéité du sol ou lorsque 

les fondations présentent des différences d'ancrage d'un point à un autre de la maison (cas des sous-sols partiels 

notamment, ou des pavillons construits sur terrain en pente). 

Ceci se traduit par des fissurations en façade, souvent obliques et passant par les points de faiblesse que constituent 

les ouvertures. Les désordres se manifestent aussi par des décollements entre éléments jointifs (garages, perrons, 

terrasses), ainsi que par une distorsion des portes et fenêtres, une dislocation des dallages et des cloisons et, parfois, la 

rupture des canalisations enterrées (ce qui vient aggraver les désordres car les fuites d'eau qui en résultent provoquent 

des gonflements localisés). 

On sait parfaitement construire sur des sols argileux sujets au phénomène de retrait-gonflement et ceci moyennant le 

respect de règles relativement simples qui n'entraînent pas de surcoût majeur sur les constructions. 

Il est donc fondamental de savoir identifier avant construction la présence éventuelle d'argile gonflante au droit de la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

concernent la réalisation des fondations et, dans une moindre mesure, la structure même de la maison. Elles 

concernent aussi l'environnement immédiat du projet et en particulier la maîtrise de la teneur en eau dans le sol à 

proximité immédiate des fondations. 

Quelques préconisations peuvent donc être proposées : 

ω réaliser des sondages 

lors de constructions 

nouvelles, 

ω renforcer la structure 

des bâtiments, 

ω descendre les 

fondations jusqu'au 

substratum (micro 

pieux), 

ω réduire l'évaporation 

autour des bâtiments 

(suppression de la 

végétation).                                                                 

 

 

 

 

 

Source : métaphore 
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1.5.3. Le risque sismique 

 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Il provient de la fracturation des 

roches en profondeur ; celle-ci est due à l'accumulation d'une gronde énergie qui se libère, créant des failles, ou 

moment où le seuil de rupture mécanique des roches est atteint. 

Les dégâts observés en surface sont fonction de l'amplitude, la fréquence et la durée des vibrations. On distingue les 

séismes : 

-  D'origine tectonique, les plus dévastateurs (secousses, raz-de-marée, ...) ; 

-  D'origine volcanique ; 

-  D'origine humaine (remplissage de retenues de barrages, exploitation des sous-sols, explosions  dans  les  

carrières, ...). 

Un séisme est caractérisé par : 

-  Son foyer (hypocentre) : région de la faille où se produit la rupture et d'où portent les ondes sismiques. 

-  {ƻƴ ŞǇƛŎŜƴǘǊŜ Υ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ Ł ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ŦƻȅŜǊΣ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǎŞƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

importante. 

-  Sa magnitude (échelle de RICHTER) : c'est la mesure de l'énergie libérée par le séisme. Elle est fonction de la 

longueur de la faille et elle est donnée par la mesure de l'amplitude maximale mesurée par les sismographes 

à 100 km de l'épicentre. Il y a 9 degrés : augmenter la magnitude d'un degré revient à multiplier l'énergie 

libérée par 30. 

-  Son intensité (échelle EMS 98 depuis janvier 2000) : c'est la mesure des effets et dommages du séisme en un 

lieu donné. Pour un séisme de magnitude donnée, elle est maximale à l'aplomb de la faille (intensité 

épicentrale) et décroît avec la distance (sauf effets de site, sur terrain sédimentaire par exemple). Elle est 

d'autant plus importante que le foyer est plus superficiel. 

Il y a 12 degrés : 

o Degré 1 : séisme non perceptible ; 

o Degré 5 : seuil d'affolement des populations avec réveil des dormeurs, faibles dommages ; 

o Degré 12 : pratiquement toutes les structures au-dessus et au-dessous du sol sont gravement 

endommagées ou détruites. 

-  Sa faille : on distingue : 

o Les failles verticales qui coulissent horizontalement ; 

o Les failles inclinées où un bloc s'affaisse ou monte par rapport à l'autre. 

Selon les décrets n° 2010-1254 du 22 Octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismiques et n° 2010-1255 du 22 

Octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

zone de sismicité modérée au nouveau zonage. Les nouvelles constructions sont donc soumises aux normes 

parasismiques en vigueur à ce jour. 

1.5.4. Le risque mouvement de terrain 

 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, d'origine naturelle (fontes 

des neiges, pluviométrie anormalement forte, séisme, etc ...) ou anthropique (occasionnée par l'homme : 

terrassement, vibration, déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères, etc ...). 

Les mouvements de terrain ont pour caractéristiques d'être difficilement prévisibles et constituent un danger pour la 

vie humaine en raison de leur intensité, de la soudaineté et du caractère dynamique de leur déclenchement. 

Selon la vitesse de déplacement, on distingue : 

¶ Les mouvements lents et continus pour lesquels la déformation est progressive et peut être accompagnée de 

rupture mais en principe d'aucune accélération brutale : 
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o les affaissements : dépressions topographiques en forme de cuvette à grand rayon de 

courbure dues au fléchissement lent et progressif des terrains de couverture avec ou sans 

fractures ouvertes. Dans certains cas ils peuvent être le signe annonciateur d'effondrements. 

o les tassements par retrait : déformation de la surface du sol (tassement différentiel) liées à la 

dessiccation des sols argileux lors d'une sécheresse prononcée et/ou durable. Si les 

conditions hydrogéologiques initiales se rétablissent, des phénomènes de gonflement 

peuvent se produire. 

o les glissements : déplacement généralement lent sur une pente le long d'une surface de 

rupture identifiable, d'une masse de terrain cohérente de volume et d'épaisseur variable. 

Niche d'arrachement, fissures, bourrelets, arbres basculés, zone de rétention d'eau, ... sont 

parmi les indices caractéristiques des glissements. 

o le fluage : mouvement lent de matériaux plastiques sur faible pente résultant d'une 

déformation gravitaire continue d'une masse de terrain non limitée par une surface de 

rupture clairement identifiée. 

¶ Les mouvements rapides et discontinus qui peuvent être scindés en deux groupes, selon le mode de 

propagation des matériaux, en masse, ou à l'état remanié. 

Le premier groupe comprend : 

o les effondrements : ils résultent de la rupture des appuis ou du toit d'une cavité souterraine 

préexistante et se produisent de façon plus ou moins brutale. 

o les éboulements, chutes de blocs et de pierres : chutes de masses rocheuses qui se 

produisent par basculement, rupture de pied, glissement banc sur banc, à partir de falaises, 

escarpements rocheux, formations meubles à blocs (moraines par exemple), blocs 

provisoirement immobilisés sur une pente. 

o certains glissements rocheux. Le second groupe comprend : 

o les coulées boueuses : mouvement rapide d'une masse de matériaux remaniés, à forte 

teneur en eau et de consistance plus ou moins visqueuse. Elles prennent fréquemment 

naissance dans la partie aval d'un glissement de terrain. 

 

Arbonne fait de plusieurs arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle relative à ce phénomène : 

 

 

Les mesures de prévention : 

-  Suppression ou stabilisation de la masse instable (piliers, ancrage, injection de béton, mur de soutènement, 

reboisement, végétalisation, ... ) ; collecte des eaux de surface, drainage... 

-  Système de déviation, de freinage et d'arrêt deǎ Şōƻǳƭƛǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ŦƛƭŜǘǎΣ ƳǳǊǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ Χύ Τ 

renforcement des façades et fondations profondes pour les ouvrages exposés. 

-  Surveillance et suivi des mouvements de terrain déclarés. 

-  Maîtrise de l'aménagement et de l'urbanisation dans les zones vulnérables, élaboration de Plans de 

Prévention des Risques (PPR). 
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2. LES  PAYSAGES NATURELS ET BATIS 

 
[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 
ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ 
ŜǘŎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦŀœƻƴƴŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ 
Mais la notion de paysage ne se limite pas au champ de la géographie ou de la géomorphologie. Elle implique la 
ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǎŀ ŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŘƻƴŎ Ł ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƘysique, 
géographique, et sa perception, humaine, culturelle et identitaire. 

2.1 [Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ  

 
Les Atlas de paysages sont des documents de connaissance partagée qui permettent de traduire sur le territoire le 
terme de paysage défini par la Convention européenne du paysage : « partie de territoire telle que perçue par les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ηΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi ils sont un indispensable préalable à la définition des politiques du paysage. Ils sont réalisés par des équipes 
pluridisciplinaires conduites par un paysagiste. 
Les Atlas de paysages recomposent les informations sur les formes du territoire en identifiant les composantes du 
paysage (unités et structures paysagères des Atlas), les perceptions et représentations sociales (indicateurs sociaux 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ζ état des lieux » des paysages approprié par tous 
les acteurs du paysage. 
Pour tenir compte des évolutions permanentes des paysages, les Atlas sont actualisés régulièrement, tous les 10 ans 
ŜƴǾƛǊƻƴΦ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ tȅǊŞƴŞŜǎ-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǳ Ŝƴ нлло Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ 
conjointement par le Conseil Départemental des Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

 
Les sept ensembles de paysage. Source : Atlas départemental des Paysages. 

La connaissance des paysages dans les Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ 
faiǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ζ unités de paysage ηΦ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
en Pyrénées-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǎŜǇǘ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ [ŀōƻǳǊŘΣ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ  
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ü [Ω9b{9a.[9 t!¸{!D9w DU LABOURD 

 
Le Labourd se décompose en plusieurs entités paysagères : 
- La côte basque Τ ƭΩƻŎŞŀƴ ǎΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ƭŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ wƘǳƴŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ 

est clairement sous influence maritime avec les étendues sableuses et falaises rocheuses qui dessinent le littoral. La 

ŎƾǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ 

très présents. 

- Le massif de la Rhune Υ ƭŀ wƘǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƳōƭŝƳŜ Řǳ [ŀōƻǳǊŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭΣ ǘǊŝǎ ǾŜǊǘΣ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ 

ǊƻƴŘŜǎΣ ƻǴ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƻƳƛƴŜΦ ! ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƭŀ ŦƻǳƎŝǊŜ ƛƭƭǳƳƛƴŜ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΦ !ǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎ 

agricoles sont présents des villages au caractère pittoresque.  

 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉaysager du Labourd. Source : Atlas départemental des Paysages. 

 
- Le Labourd intérieur Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 

rural, bucolique. Il se définit par un paysage 

verdoyant, aux formes souples et rondes, où 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƻƳƛƴŜΦ [ΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

couleurs brunâtres et ocre des landes et 

boisements de chênes. Les premiers contreforts 

des Pyrénées définissent la toile de fond de ce 

paysage. Cet ensemble est semé de villages et 

hameaux composés de maisons blanches aux toits 

de tuiles rouges. 

 
Esquisse représentant le Labourd intérieur.  
Source : Atlas départemental des Paysages. 
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ü ENTRE OCEAN ET VALLEES 

 
[Ŝ [ŀōƻǳǊŘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ bƻǊŘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ŘŜǎŎŜƴŘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ wƘǳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ [Ŝǎ 
paysages sont ici marqués par : 

- [Ŝ ǾŜǊǘ ŦǊŀƴŎ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŘŞŎƻǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- ¦ƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ (pluie, brouillard, source, 

ruisseau), 

- ¦ƴŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΣ 

- Une succession de lignes de crêtes ondulantes, 

- Une succession de villages et hameaux qui parsèment les collines. 

 
Entre océan et vallées. Source : Atlas Départemental des Paysages. 

 
Ce paysage atypique résulte de la combinaison de trois facteurs présentés dans les chapitres précédents : 

- Le relief Υ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ŘƻǳǊ ƻǳ ƭŀ ŎƾǘŜ .ŀǎǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ [ŀōƻǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǾŜƴƛǊ 

buter plus ou moins, au pied du massif de la Rhune (900 mètres). 

- La géologie Υ ƭŜǎ ŦƭȅǎŎƘǎ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ όул Ł млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ 

marno-ƎǊŞǎŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŞŎƻǳǇŞ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řes vallées qui 

séparent les collines du piémont. 

- [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ Υ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ bƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƛǾŜƭƭŜΣ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀōƻǳǊŘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

5ΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǊƻƛǘǎ ǘŀƭǿŜƎǎΦ 
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2.2. Une organisation claire du paysage rural 

 

Ces crêtes et vallons étroits structurent fondamentalement la composition paysagère. 

[ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōŀǎǉǳŜǎ ƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƴ ōŀǎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ 

donc une dimension naturelle forte avec des boisements denses très souvent traversés de ruisseaux. Les crêtes 

ǾŀǊƛŀōƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

 

Face à cette structure morphologique en alternance, ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ 

ǾƻƛǊŜ ǇŜǘƛǘŜΦ [Ŝǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƠǎΣ ƭŀƴŘŜǎ Ł ŦƻǳƎŝǊŜΣ ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ Ŝƴ ǳƴ ǇŀǘŎƘǿƻǊƪ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎƻƛƎƴŞΣ ǾƻƛǊŜ 

jardiné. Les séparations entre chaque parcelle sont généralement constituées de clôtures de bois et fer barbelé sur 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƴǘ ǊƻƴŎŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ ōŀǎǎŜǎΦ 

 

5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŞƎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩŀ Ǉǳ ǉǳŜ 

suivre la logique suggérée par le relief en se regroupant en bourg ou en se répartissant en fermes espacées au gré des 

crêtes. 

IƻǊǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ƻǇŞǊŀƴǘ ǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ [Ŝǎ ŦŜǊƳŜǎ ǎŜ 

ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘƛǎǘŜƴŘǳǎΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ƭŜ long des routes, et suivant toujours la contrainte climatique pour 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ όŁ ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝǘ bƻǊŘ-Ouest dominants). 

 

Les centres anciens de bourgs ne sont que très rarement installés sur des poiƴǘǎ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 

 

La carte de Cassini (établie entre 1750 et 1790) renvoie à la configuration actuelle en indiquant clairement le réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ζƭΩIƻǳŀōŜŀη όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩ¦Ƙŀōƛŀύ et les nombreux moulins (Petit Moulin, Alots, Alhorga) qui le 

ǇƻƴŎǘǳŀƛŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊƻƛǎǎŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀŎǘǳŜƭΣ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ό!ƭƭŜŎƘŀǊƛŀΣ !ǊǊŜōŀǘƻōŜǊŜǘŀ 

Ŝǘ ¦ƘŀǎŀƭŘŜŀύ ŀǾŜŎ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ ǇŜǊŘǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pée-Sur-Nivelle et le chemin 

de Ziburia (la chapelle de Emaitza Guzien Ama), puis de façon éparse quelques métairies ou fermes, notamment à 

tŞƳŀǊǘƛŀΣ tƻǳȅΣ tŜǊǳŎŀƛƴΣ hǊŀƛƴΣ [ŀǳǊŜƴǎŜƴŜŀΣ LōǳǊŘƛōŜŀΣ Χ 
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Source : carte de Cassini, le 64 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ bƻǊŘ κ {ǳŘ ǾŜǊǎ {aint-Pée-Sur-Nivelle va permettre de désenclaver ce territoire à forte 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ Ǿŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

contemporaine du territoire vers une polarisation à ses abords ; les facteurs fonctionnels (regroupements humains aux 

abords des axes de circulation) et topographiques (polarisation des implantations humaines sur les points hauts, plus 

sains et plus sécuritaires) vont se conjuguer et au fil du temps, conforter un développement en «arête de poisson» 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ 

fréquemment dans le sens de la pente vers la vallée. 

 

/Ŝǎ ŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ǎŜ Ŧƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ 

impasse en bas de pente ; à noter que quelques voies de liaisons inter quartiers établissent un maillage Est / Ouest 

vers les communes voisines, comme la RD 655 vers Ahetze, le chemin Alhorga et le chemin Bassilour vers Bidart, les 

ŎƘŜƳƛƴǎ !ǊŀƴƎƻƛǘȊŜƪƻ Ŝǘ YǳǘǳŜƴŜŀ ǾŜǊǎ !ǊŎŀƴƎǳŜǎΣ Χ 
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/!w¢9 59 [ΩhwD!bL{!¢Lhb ±L!Lw9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

 

 
Source : carte métaphore 
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2.3. Une évolution du paysage vers le résidentiel 

 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎe a conservé la composition suggérée par la morphologie car les 

ŎǊşǘŜǎ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

En revanche, les dernières décennies ont été marquées par des modifications paysagères croissantes provoquées par le 

développement mal maîtrisé des habitations individuelles. 

 

Le paysage façonné par la tradition agropastorale évolue de plus en plus rapidement en paysage agro-résidentiel. Les 

ŎǊşǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Řƛstances se réduisent considérablement entre les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ƳƛǘŀƎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŞǾƻƭǳŜ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ƳƛǘŀƎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ǊŜǇŝǊŜǎ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǇŀǊ rapport à la ferme basque 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ- hǳŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ōŜƭǾŞŘŝǊŜΦ 

Caractérisés par leur aspect groupé et architecturalement homogène, les bourgs anciens sont progressivement 

ŀōǎƻǊōŞǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦǊƻƴǘƻƴΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ζ ŘƛƭǳŞ η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

un cloisonnemŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎşƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜ 

retranche alors dans les derniers espaces ouverts ou dans les vallons enclavés. 

 

2.4. [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ ōŀƭŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ η 

 

La richesse du paysage collinaire réside pour beaucoup dans le dégagement de perspectives visuelles remarquables. 

[Ŝǎ ŎǊşǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ōŜƭǾŞŘŝǊŜΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

progressivement fermé par les constructions résidentielles. 

 

Le bâti ancien est progressivement absorbé dans les constructions nouvelles qui ne présentent généralement pas la 

ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ ¦ƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ōŃǘƛ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ 

le panorama. 

 

Les espŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎŜ ǊŀǊŞŦƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊşǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ 

relations entre espace agricole et espace résidentiel semblent rester étanches. 

Cet ensemble conserve encore, malgré tout, une grande homogénéité architecturale et paysagère. 

 

2.5. [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

[Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 

de « quartier », qui finissent dilués les uns aux autres dans un contƛƴǳǳƳ ōŃǘƛ ǎŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ǊŜǇŝǊŜΣ Χ Τ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 

centralité que revêt traditionnellement le centre-bourg pâtit également de cette banalisation paysagère mais bénéficie 

toutefois de « ressources identitaires fortes » pour pallier cet effet. 

[ΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

balconisation. 

 

A ce double titre apparaît un enjeu fort en terme de ménagement de micro-ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 

ses quartiers, entre les quartiers entre eux, afin de maintenir ou retrouver le lointain champ visuel propre à la crête 

ōŜƭǾŞŘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 
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/!w¢9 /h¦t¦w9 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
 
 

 
Source : Carte METAPHORE 
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2.6. La « structuration » urbaine du territoire  

 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŀƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ /ŀǎǎƛƴƛ όŎŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

cadastre napoléonien, engagé en 1801 et achevé en 1811. Le caractère plus précis du document permet de constater : 

- Une relative dispersion des constructions, constituées de fermes isolées sur les espaces agricoles à exploiter, 

- [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ hauts (chemin de Peitaenea, chemin de 

aŜƴǘŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ½ƛōǳǊǊƛŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ƭƘƻǊƎŀΣ Χ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ {ǘ-Pée-Sur-bƛǾŜƭƭŜΣ ΧύΣ 

- [Ŝ ζ ōƻǳǊƎ η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ·L·ŝƳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ т Ł у ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƎƭƛse, 

- Certains quartiers contemporains se sont développés sans aucune antériorité historique comme le quartier 

Cibourriague (aucune maison, un moulin), le hameau de Arbonne, Pémartia, Mestelanea, 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ƭŁ ƻǴ Ƙƛǎǘoriquement il y avait déjà une certaine densité 

ōŃǘƛŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ǘǊŀŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŀǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ Ŝǘ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ όǉǳŀǊǘƛŜǊ aŜƴǘŀΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊ !ƭŜŎƘŀǊΣ ŎƘemin de 

tŜƛǘŀŜƴŜŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ·ǳǘŀŜƴŜŀΣ ΧύΦ 
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TRACES BATIES AU CADASTRE NAPOLEONIEN 

So
Source : carte métaphore 
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La superposition de la localisation des constructions apparaissant au XIXème siècle avec la trame bâtie actuelle 

(nonobstant des difficultés de calage entre les deux documents) permet de constater que les quartiers qui 

présentent une origine historique la plus forte sont : 

- Le quartier du Pouy ; le nom de Pouy apparaît au XVIème siècle sur divers actes notariés, 

avant que Bertrand de Pouy, riche négociant ne fasse rebâtir une bâtisse en 1694 ; cette construction figure 

donc au titre de métairie ou ferme sur la carte de Cassini établie entre 1750 et 1790, puis comme la chapelle 

du Pouy près Bayonne dans le dictionnaire topographique Béarn-Pays Basque. Le château quant à lui est 

ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мусн κ муссΦ [Ŝ tƻǳȅ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Pée-Sur-Nivelle et compte au cadastre Napoléonien une certaine densité bâtie (7 constructions) ; ce quartier 

ǎΩŜǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pée-sur-Nivelle et du chemin de Kastilua. 

- Le quartier ŘΩ!ƭŞŎƘŀǊΣ qui se structure schématiquement de part et ŘΩŀǳǘǊŜ de la route de 

Saint-Pée-Sur-Nivelle, et se prolonge ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ½ƛōǳǊǊƛŀΣ ŎƘŜƳƛƴ 

ŘŜ aŜǎǘŜƭŀƴŜŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ƭƭŀōŀŜƴƛŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩhƛŀƴōƛŘŜŀΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ tŜƛǘŀŜƴŜŀΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝƴ 

impasse).  

- Le quartier de Menta, ce hameau est mentionné par le dictionnaire topographique en 1863, 

mais présente une antériorité encore plus ancienne en apparaissant dans le cartulaire3 de Bayonne en 1198 ; le 

quartier de aŜƴǘŀ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de part et ŘΩŀǳǘǊŜ de la route de Menta et se prolonge le long du chemin 

ŘΩIŀǊƛƳŜƛŀ vers le Moulin de Ziburria. 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩhǊŀƛƴǎΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ƘŜǘȊŜ όw5 сррύ 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōŃǘƛŜ Τ ƭΩŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5 срр Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ 

Berroueta marque toutefois une limite nette avec un environnement plus rural et agricole encore relativement 

préservé. 

- Le quartier Xutaenea et son prolongement le long de la route de Saint-Pée-sur-Nivelle, 

présente également ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ōŃǘƛŜǎ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜrtaine antériorité 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ¢ǊƛōƻǳƭŞƴƛŀ όƴϲ онύ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ aŀƘƻǘŀŜƴƛŀ όƴϲ опύΣ όŎŦΦ 

paragraphe Le patrimoine protégé au titre de la loi Paysage). 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩIƻǳǊƳŀƭŀƎŀ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩIƻǳǊƳŀƭŀƎŀ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩIƛǊǳǎƪƛŀƎǳŜǊǊƛŀΣ ŎƘŜƳƛƴ [ŀǊǊŜōǳǊǊǳŀΣ ŎƘŜƳƛƴ 

aŀƛƭƭŀŜƴƛŀΣ ΧύΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ǉƭǳǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ 

ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Τ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ ζ ǇƻŎƘŜǎ η ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōŃǘƛŜ ininterrompue. 

- Le quartier ŘΩIŀǊǊƛŀƎǳŜΣ est également un toponyme mentionné par le dictionnaire 

topographique Béarn-Pays Basque en 1863 ; développé de part et ŘΩŀǳǘǊŜǎ du chemin Alhorga, il ǎΩŞǘŜƴŘ 

indifféremment sur la commune limitrophe de Bidart et compte encore deux belle traces bâties anciennes (cf. 

paragraphe II-4-3-2 Le patrimoine protégé au titre de la loi Paysage, maison Alhorena, ferme Alhaita). 

 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

caractère relativement imbriqués du fait ŘΩǳƴ phénomène ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ un peu continu le long des voies, chacun 

ŘΩŜǳȄ recouvrent une réalité sociologique forte et développe une vie sociale active. En effet, le tissu associatif 

arbonar est très dynamique4Σ ƛƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧΣ mais se 

structure également dans une dimension plus communautaire autour de la notion de vie de quartier ; ceux- ci vivent 

ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƳƻƳŜƴǘǎ ŦŜǎǘƛŦǎ όŦşǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ΧΦύ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ référente. 
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ANTERIORITE BATIE DES QUARTIERS 
 

 
Source : carte métaphore 
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2.7. Un bourg au réseau viaire peu structuré 

 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳ 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Χύ Τ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘǊƛǇǘȅǉǳŜ ζŞƎƭƛǎŜ-fronton-ƳŀƛǊƛŜηΣ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊé de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 нррΣ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭƻƴƎƛƭƛƎƴŜΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜǘǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ κ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ Τ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǴ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ 

ζǎΩŀŎŎƻƭŜǊη ŀǳ ōƻǳǊƎ Υ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ IŀƛŜǘŀ Ŝƴ мфсфΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ !ǊŘƛǘŜƎƛŀΣ Řƻƴǘ ƭŀ мŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

мфтл ǎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝƴ нллл ŘΩǳƴŜ нƴŘ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Τ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

composition en impasse. 

 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŘŜ ǇŜƛƎƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

voies, notamment le long du chemin de Mestelan Beherea et chemin Mestelana qui constituent le seul bouclage à 

ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ōƻǳŎƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ .ƻǊŘŀ Ŝǘ 

Mununienea, complété en 2015 par l'extension du chemin des écoles aboutissant au nouveau giratoire réalisé 

également en 2015 sur la RD255 à l'entrée Nord du bourg.. 

 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ōƻǳŎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

des voies revêt la seule fonction de desserte en impasse et ne peǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Τ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ ƭŀ RD 

255 qui supporte à la fois les flux de transit et les déplacements locaux. Si cette surcharge de trafic constitue une « 

ŀǳōŀƛƴŜ η Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻƴƻǊŜΣ 

ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ Χ 

 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳr au bourg, conforter son poids 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Τ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƻǊŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 

ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ όǊǳŜ ŘΩIŀƛŜǘŀύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ aŜǎǘŜƭŀƴ .ŜƘŜǊŜŀΣ Ƴŀƛǎ Şgalement 

vers le chemin Mestelania pour le quadrant Sud-Ouest du bourg. 

 

/Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘƻǳōƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ōƻǊŘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Χύ Τ ŎŜǘǘŜ 

ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ όŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎύ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭύΦ /Ŝtte offre doit permettre de mettre 

en relation les lieux habités et les lieux de pratiques urbaines (équipements scolaires, sportifs, de loisirs, commerces, 

ΧύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎŀǇǘƛŦǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƧŜǳƴŜǎΣ Χύ Řŀƴǎ 

ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀŦƛƴ 

de rechercher un itinéraire de contournement Est et/ou Ouest, en articulation avec une future plate-forme 

ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭŜ όŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜύ Τ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀŎŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ Le Conseil départemental, compétent en 

la matière, a été sollicité sur cette question. 
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CARTE DU RESEAU VIAIRE DU BOURG 

 

 
Source : carte métaphore 
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2.8. Un centre-bourg à densifier 

 

Les composantes organisationnelles et programmatiquŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ 

quelle ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ł Υ 

- la présencŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύ 

qui favorisent ainsi une synergie entre elles, 

- ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎύΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs 

modes de déplacement (voiture, vélo, à pied) et des possibilités de stationnement suffisantes, 

- des espaces publics (places) constituant des lieux polyvalents de rencontre et de convivialité pour différents 

usages (marché, animations festives, pratique de ƭŀ ǇŞǘŀƴǉǳŜΣ ΧύΣ 

- ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ǇƛŜŘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нлл Ł нрл ƳΣ ŀǳ- 

ŘŜƭŁ ŘǳǉǳŜƭ ƻƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀle et de services marchands, tenue et 

éclatée au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ нрл ƳΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎΩŞƎǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 нрр Τ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ. 

 

Afin de retrouver une centralité dense et active, la trame des services et commerces moteurs doit y trouver une place 

prioritaire lors des programmations urbaines. Comme celle du pôle petite enfance mini crèche CLSH et du nouveau 

groupe scolaire. 

 

Les cƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǎ-dimensionnées et 

insuffisantes ; la question du stationnement en est un corollaire, et doit suivre une approche qui veille à équilibrer une 

offre suffisante mais ne dominŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ł ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ǎǳǊ 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Ainsi 2 parkings sont projetés ou en cours de réalisation 

en centre-bourg : derrière la mairie, le terrain ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9tC[Σ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

cours de réalisation dans le prolongement du parking Harismendy. 

 

{ƛ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ όнлл Ł нрл Ƴύ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀyon de 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όрлл Ƴύ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊŘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл Ƴ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ 

conviendrait de promouvoir une mixité des formes urbaines. 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜƳƛ-collectif (maisons de ville 

Ŝƴ ōŀƴŘŜΣ Χύ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Τ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όƭƻŎŀǘƛŦΣ ǇǊƛǾŞκǇǳōƭƛŎκǎƻŎƛŀƭ Τ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜκƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 

Χύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ !ǊōƻƴŀǊǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
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3. LE PATRIMOINE  

 

3.1. Patrimoine archéologique 

 

¢Ǌƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ zone de présomption archéologique au lieu-dit « Tribulenea » (au Sud-Ouest de la commune) : occupation 

du Paléolithique Moyen et Supérieur ; 

¶ zone de présomption archéologique au niveau de la borne routière 95 (au Sud de la commune) : 

occupation du Paléolithique Moyen et Supérieur ; 

¶ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Υ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ aƻŘŜǊƴŜΦ 

 

Ces sƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ !½ΦлфΦспΦмн Řǳ ну 5ŞŎŜƳōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΦ 

 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

« Le préfet de région (Direction régionale des affaƛǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ {ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ς 54, Rue 

Magendie ς 33074 Bordeaux Cedex) devra être saisi dans les conditions définies conformément aux dispositions 

ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рнн-5 du code du Patrimoine et le décret 2004-490 susvisés, de tous les dossiers de demande 

ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 

1 Le Bourg : église eǘ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘΩ9ǇƻǉǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜΦ 

 

2 Tribulenea : occupation du Paléolithique moyen et supérieur. 3 ς Borne 95 : occupation du 

Paléolithique moyen et supérieur. 

 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ пϲ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нллп-490 susvisé (affouillement, nivellement ou exhaussement de sol liés 

Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭ ŀǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΣ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎƻǳŎƘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

régionale dŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΦ {ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ς 54, Rue Magendie ς 33074 Bordeaux Cedex) 

ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 

décret 2004-490 susvisé. » 
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3.2. Patrimoine bâti 

 

!ǊōƻƴƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǉǳƛΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ŀ ƛƳǇǊƛƳŞ ǎŀ ƳŀǊǉǳŜΣ Řƻƴǘ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǇŜǊŘǳǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

 

3.2.1. Le patrimoine protégé au titre des Monuments Historiques 

 

On compte deux bâtiments protégés au titre des Monuments Historiques : 

 

- [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ Ł ŎƭƻŎƘŜǊ-pignon à arcades complété par un abat- 

son en lattes de bois comme il était au 12ème siècle inscrite à 

ƭΩƛƴǾŜntaire supplémentaire des monuments historiques le 27 

{ŜǇǘŜƳōǊŜ мффмΦ [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

supplémentaire des mobiliers classés : autel, toile représentant Saint 

[ŀǳǊŜƴǘΣ ǊŜǘŀōƭŜǎΣ н ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ ό{ŀƛƴǘ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘΩ!ǉǳƛǘŀine et la Vierge 

Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘύ Ŝǘ tƛŞǘŀ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƭŜ нрκммκмффоΦ 

!ǊōƻƴƴŜ Ŧǳǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŞǘŞ ŘŜǎ ŞǾşǉǳŜǎ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ ŀǳ aƻȅŜƴ-âge. 

 

 

 

 

- [ŀ ōŜƴƻƞǘŜǊƛŜΣ Řŀǘŀƴǘ Řǳ ·±LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

supplémentaire des monuments historiques le 28 Février 1991, 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘύΦ 

 

 

 

! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ 

Labourd en art funéraire basque. Ses stèles discoïdales nombreuses et 

variées selon les époques dont les plus anciennes remontent au 16ème 

ǎƛŝŎƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ŀ ŜȄƛǎǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ǘŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŎǳƭǇǘŜǳǊǎ ǆǳǾǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ǳƴ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ 

historique le 29/11/1982. 

 

 

 

3.2.2. Le patrimoine protégé au titre de la loi Paysage 

 

¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ όŎƘŃǘŜŀǳΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Ƴŀƛǎƻƴ ǊǳǊŀƭŜΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜΣ Χύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ planches photos ci-après) dans le PLU en vigueur ; 

ǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀŦƛƴ 

ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞŀƭŀōlement faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
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CARTE LOCALISATION DU PATRIMOINE 

 
Source : Carte METAPHORE 
 
 
5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ 
le PLU en vigueur : 
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3.3. Les formes bâties développées sur le territoire 

 

[ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ōŀǎǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƭŀōƻǳǊŘƛƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ 

rectangulaire, parallélépipède long, étroit et haut, qui évolue en fonction des reconversions (agriculture vers 

ŞƭŜǾŀƎŜΣ Χύ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ όǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘƛǎǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜύΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 

toiture à deux versants. 

 

Elle est faite de torchis, elle a des pans de bois apparents, peints le plus souvent en rouge brun. Elle est orientée Est 

- hǳŜǎǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [ŀ 

ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Υ 

¶ la façade Est est largement percée, elle constitue la façade principale, souvent de représentation 

¶ la façade Ouest est aveugle 
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¶ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ bƻǊŘ Ŝǎǘ ǇŜǊŎŞŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 

¶ la façade Sud quant à elle est largement ouverte pour profiter du soleiƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǘƻƛǘ 

 
Maison Alhorena (quartier Harriague) 

 
Cette orientation bio-ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ tŀȅǎ-.ŀǎǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ǾŜƴǘ ŘΩhǳŜǎǘΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊƛŀƭ ƭŀƴŘŀƛǎΦ 

Lƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ κ hǳŜǎǘ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Τ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ ƻǳ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƛƎƴƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
obéissait davantage à un principe de mise en scène et de représentation par rapport à la rue. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘȅǇƻ-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ de 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎΦ 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

{ƛ ƘƛŜǊ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƴotions ne sont plus liées et on trouve 
ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŏƛ-dessous. 
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¦ƴ ŀǳǘǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǾƛŜƴǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ ƳƻŘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ κ hǳŜǎǘ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎΣ ƭƛŞ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

les terrains constructibles ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ 

intégrer des contraintes de topographie. Nonobstant cette perte, la commune souhaite maintenir l'orientation 

préférentiellement. 

 
Source : carte métaphore 
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3.4. [ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

 

Traditionnellement au pays Basques les jardins étaient clôturés par des murets blancs à la chaux, ou de larges dalles en 

pierre. Les parcelles agricoles quant à elles étaient fermées par des clôtures rustiques en piquet et fil de barbelés. 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǊŞƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ǉǳƛ 

restent ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŀǎǉǳŜ Υ 

 
 

aŀƛǎ ŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ Ŏŀǎ Υ 

 

 

Globalement on identifie une dominante de clôture végétalisée avec quelques variantes (cf. carte des typologies des 

clôtures et illustrations, planche photo pages suivantes). Il conviendrait dans le cadre du PLU de limiter les modalités 

de clôtures à 3 ou 4 typologies : 

 

- ƭŜ ƳǳǊŜǘ ƳŀœƻƴƴŞ ōƭŀƴŎƘƛ Ł ƭŀ ŎƘŀǳȄ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ млл ŎƳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Τ 

 

- ƭŜ ƳǳǊŜǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ рл ŎƳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Τ 

 

- la haie végétale (éviter la mono spécificité et favoriser le port naturel) ; 

 

- la clôture ajourée clôture rurale. 
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CARTE DES TYPOLOGIES DES CLOTURES 

 
Source : Carte METAPHORE 
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PLANCHE PHOTO CLOTURE 
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4. RESSOURCES ET ENERGIES NATURELLES, NUISANCES ET POLLUTIONS 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

communal établi dans le cadre du PLU. 

CŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ 

ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜύ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘΩǳƴŜ 

préservation de la qualƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ 

en compte des risques naturels et technologiques. 

 

4.1. Ressources naturelles 

 

4.1.1. La ressource forestière 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ou non domaniale gérée et exploiǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

des forêts. Les plus proches boisements bénéficiant ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩhbC ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

communes voisines : Arcangues et surtout Saint-Pée-Sur-Nivelle et Istarritz (forêt communale de Saint-Pée/ Nivelle). 

4.1.2.  La ressource en eau 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

4.2. Energies/énergies renouvelables 

Source : AEU réalisée par IDE Environnement ς Octobre 2011 

4.2.1.  Les consommations énergétiques sur Arbonne 

 

La consommation énergétique du bâti résidentiel dans une collectivité dépend de nombreux critères. Les sources de 

consommation sont : 

-  le chauffage, 

-  ƭΩ9ŀǳ /ƘŀǳŘŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 

-  la ventilation, 

-  ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ 

comme hypothèse que, dans tous les logements étudiés, le chauffe-eŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘƻƴŎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜ 

limite donc au chauffage, considérant que celui-ci constitue le principal poste de consommation. 

La cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘ Υ 

-  Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎύΣ 
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-  de la surface déperditive du logement (une maison a en général une surface déperditive supérieure à celle 

ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΣ 
-  des équipements mis en place dans le logement pour le chauffage. 

 
Une estimation de la consommation du bâti résidentiel a été conduite, sur la base : 

-  des donnŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όнллтύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƳŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΣ ŃƎŜΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ 

-  des ratios de consommation énergétiques et des tarifs couramment admis dans les études de performance 
thermique de la construction. 

 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

-  avant 1949 (constructions relativement peu « étanches »), 
-  entre 1950 et 1975 (diminutioƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎύΣ 
-  entre 1975 et 2000 (développement de la VMC), 
-  après 2000 (émergence et développement des réglementations thermiques). 

 
Sur Arbonne, les énergies disponibles et utilisées pour le chauffage domestique sont les suivantes : 

-  gaz naturel, 
-  GPL, 
-  électricité, 
-  fuel domestique, 
-  ōƻƛǎ όǎǳǇǇƻǎŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ ŀǳǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 9ƴwΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ǊōƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 
 

 
Pour mémoire, et à titre de comparaison, les ratios de consommations énergétique retenus pour l'habitat neuf, sont 
respectivement de : 

-  100 kWh/(m2 .an) au titre de la réglementation thermique RT 2005, 
-  45 kWh/(m2 .an) au titre de la réglementation thermique RT 2012. 

 
L'analyse des 2 tableaux précédents montre que : 

¶ Les valeurs d'énergie consommée au niveau de l'habitat individuel sont typiquement représentatives de 
valeurs habituellement observées dans des constructions relativement anciennes (avant 2000) et de grande 
superficie, et peuvent à ce titre être considérées comme relativement élevées ; 

¶ Les résultats obtenus pour l'habitat collectif sont révélateurs d'un type d'habitat relativement peu représenté 

sur la commune, mais plus performant sur le plan thermique que l'habitat individuel notamment en raison de 

son âge relativement récent et de la faible surface déperditive que ce type d'habitat présente. 
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La mise en application de la RT 2012 doit, dans le contexte d'une urbanisation croissante de la commune, conduire à 

une maîtrise de l'accroissement de la consommation énergétique globale liée au chauffage du bâti, et donc participer 

à la maîtrise de la dépense associée. 

 

Actuellement, l'électricité, plus encore dans l'habitat collectif que dans l'habitat individuel, constitue la part de la 

dépense énergétique la plus élevée. 

Certaines conclusions peuvent alors être apportées : 

-  une part très importante de l'énergie consommée pour le chauffage domestique, tous types d'habitat 

confondus, est actuellement d'origine électrique ; 

-  les énergies fossiles (gaz naturel, GPL, fuel) sont les énergies actuellement les plus utilisées pour le chauffage 

domestique; 

-  le bois est faiblement utilisé comme source d'énergie pour le chauffage Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ négligeable. 

 

Au niveau financier : 

-  le bois, en plus d'être une source d'énergie renouvelable et de constituer une opportunité économique pour 

les producteurs locaux, coûte environ 2 fois moins cher que le fuel ; 

-  l'électricité et le GPL sont les énergies les plus coûteuses. 

 

Concernant l'évolution prévisionnelle de la dépense énergétique à + 15 ans (sur la base d'un parc résidentiel constant), 

nous pouvons envisager : 

-  une « envolée» des prix du fioul et donc du gaz (montant indexé sur le cours sur le pétrole) ; 

-  une stabilisation du prix du bois, qui mériterait de bénéficier d'une marge de progression importante. 

 

Le prix du gaz naturel étant 2 fois moins cher que le GPL, et outre les aspects liés à la sécurisation des stockages de 

GPL, la question du développement du réseau de distribution de gaz voire la densification de l'urbanisation au droit du 

réseau existant mérite d'être posée. 

 

ü [9{ {h¦w/9{ 5Ω!ttwh±ISIONNEMENT ET LEUR DIVERSIFICATION 

Les sources d'approvisionnement énergétique de la commune d'Arbonne sont : 

- l'électricité (Syndicat d'Énergie des Pyrénées Atlantiques), 

- le gaz naturel (GRDF Unité de Réseau de Gaz Aquitaine), 

- le GPL, 

- et, dans une moindre mesure le fuel domestique et le bois. 

 

A l'exception du bois de chauffage dont une partie peut provenir préférentiellement du territoire communal, la 

commune est dépendante, pour toutes les autres sources d'énergie, du contexte extraterritorial. 

 

Il n'est pas actuellement identifié, quelle que soit la source d'énergie considérée, de problématique particulière 

d'approvisionnement. Il est à noter que la présence d'un réseau de distribution de gaz naturel constitue un atout 

indéniable au plan local. 

 

Il n'existe actuellement paǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9ƴw ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ 

celles- ci ne sont vraisemblablement pas particulièrement développées, malgré les potentiels locaux qui peuvent être 

identifiés (solaire,boisénergie...). 
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